
( N° 321. ) - 
Chambre des Hepréscutauts. 

SÉAl"ICR ou 6 AouT 1846. 

Traité de commerce et, de navigation conclu entre la llelglqne et les 
PaJs-llas, le 29 juillet ·i 846. 

EXPOSÉ DES 1\10Tl FS. 

~h:SSIEVB.:S' 

Le caractère et la portée du traité conclu le 29 juillet, entre la Belgique et 
le Pays-Bas: seront facilement appréciés par les Chambres. 

Le traité du 9 avril 1859, a été autant I'œuvre des arandes puissances que 
celle des deux Gouvernements qui l'ont accepté. La convention du 5 novem 
bre 1842, était la conséquence du traité de 1859. 

Le traité du 2.._q juillet est l'œuvre spontanée des Gouvernements de Belgique 
et des Pays-Bas; il consacre et fortifie les rapports d'amitié, de bon voisinage 
et d'intérêt commercial si conformes aux vœux et aux besoins des deux peuples. 

Nous avons à nous occuper spécialement de l'œuvre commerciale et dei 
résultats que le traité doit produire. 

L'exposé, que j'ai eu l'honneur de présenter aux Chambres, à l'appui de 
I'arrêté <lu 12 janvier et le rapport que l'honora~le M. D'Elhougne a soumis à 
vos délibérations, le 2 mars, au nom de la section centrale chargée de l'examen 
Je la loi apportant des modifications provisoires au tarif des douanes, ont fait 
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connaître la marche suivie dans les négociations antérieures et l'histoire de nos 
relations avec les Pays-Bas, depuis 1830. 

Aujourd'hui que les difficultés soulevées entre les deux: pays 1 au commen 
cement de cette année, ont abouti à un traité qui consolide heureusement nos 
relations réciproques , il serait inutile et peu convenable pent-être, de revenir 
sur l'origine et les causes qui ont amené le dissentiment quia éclaté le âjnnvier-. 

Ces causes el cette orig ine ont été exposées dans 1110n rappo1·t du 13 janvier , 
et la section centrale, par l'organe de son rapporteur, a unanimement reconnu 
que l'initiative des concessions a été constamment prise par la Bclgique , qui 
ne pouvait aller plus loin sans que sa modération ne dé{_}'\~11éràl en faiblesse. 

C'est précisément pai·ce que le Gouvernement belge l'a jus-é ainsi et que le 
Gouvemement néerlandais, au contraire, a considéré les changements apportés 
à notre lésislation en 1835, en 1842 et en 1844 comme des actes d'hostilité 
qui nécessitaient des représailles, que le conflit commercial a éclaté le 5 jan 
vier 1846. L'arrêté belge du 29 décembre 1845 1 a pu être une occasion de 
rupture, mais la cause était plus nénérale et remontait plus haut. La cessation 
<les exceptions consacrées par la loi des droits différentiels, qui devait avon 
lieu le r= août 1816, l'aurait inévitablement provoquée. 

Avant d'aborder l'examen du traité du 29 juillet 1 il est utile de vous faire 
connaître, Messieurs, un fait relatif aux néuociations antérieures à la rupture 
du 5 janvier. Le Gouvernement belge , tout en ne se refusant pas à négocier 
un traité étendu, préférait cependant en restreindre le cadre, en y comprenant 
peu d'objets. La raison de cette préférence est facile :\ saisir : 

Le tarif néerlandais est en uénéral modéré et l'industrie belge profite natu 
rellement plus qu'aucune autre nation de ce système libéral de douanes, à 
cause de la proximité du marché el de la nature de nos relations avec la i\ée1· 
lande. 

Ce qui manquait à ces relations, c'était la fixité: la stabilité. Le tarif du 
19 juin 1845 avait révélé des tendances protectionistes à l'égard de certaines 
industries qui s'efforçaient de se développer, en Hollande, en concurrence avec 
les nôtres. Ce que la Belgique voulait consacrer par un traité de longue durée, 
c'était le statu. quo, acheté mèrne par quelques concessions nouvelles. 

Dans les négociations qui séparent la note de ,1. Bochussen du 19 novem 
bre 1845 de la rupture du 5 janvier 184G, la Belgique ne réclame d'abord que 
des compensations naturellement peu étendues en retour <les exceptions tem 
poraires écrites dans la loi du 21 juillet 18,14. Plus tard, comme j'ai eu l'hon 
ueur de le faire'connaltre dans l'exposé du 15 janvier, le Gouvernement belge 
se montre disposé à consacrer définit ivement par un traité, les exceptions· 
relatives aux sept millions de kilos, de café, aux 180,000 kilog. <le tabac, aux 
12 millions de kilog , de céréales, aux. tapis de poil de vache..et à replacer la 
Hollande sous le régime de la loi générale relativement aux droits. sur le. 
bétail. 



( 3 ) 

Le but que le Gouveruerneut lwlge avait en vue, en r11streitrnnnt ainsi If·-~ 
limites du traité ù intervenir, était, en demandant peu, de n'ètr« pas forcé ;'t 
faire des sacrifices, spécialement sur· la pèche q11e les Pays-Bas p!a9,tie11l comme 
le point de départ de tout traité un peu large. 

Lorsque la né{{Ociation fut reprise à la fi11 de janvier 18/4G, le (;ou\'ernc 
ment du roi comprit que ce système de w\uociation restreinte devait être 
abandonné. Il acquit la conviction, dès le début des pourparlers, qu'un traité 
qui ne comprendrait pas le maintien des exceptions s.urel iouuées dans la loi 
des droits différentiels et étendues ù quelques objets moins importants, et des 
concessions concernant la pêche et le bétail, était impossible. 

Les circonstances, en Belc·ique, il fout le reconnaitre, avaient chanué depuis 
quelque temps pm· rapport au bétail et ù la pèche. La question de subsistances 
pour les classes ouvrières prenait de jour eu jour de plus grandes proportions. 
l)éjà l'enquête administrative établie dans les diverses proviuces, en {841, pour 
apprécie!' les résultats de la loi du 3i décembre 183:J sur le bétail, semblait 
indiquer qu'une modification it celle loi était devenue nécessaire. Depuis cett1• 
enquête, le renchérissement de la viande n'avait cessé d'avoir lieu et la crise 
des subsistauccs, à la fin de i 84;:,, avait attiré plus directement encore latten 
tion du Gouvernea1enl et des Chambres sur celle question si u1·avc de la nour 
riture <les classes paunes. 

Les faits relatifs au poisson étaient moins alarmants, et I'intérêt qui se 
rattache à la pèche nationale est d'une nature tellement délicate , qu'il oblige 
le Gouvernement aux plus flTands ménagements. 

:\fais il n'en est pas moins vrai que le prix du poisson s'est tellement élevé 
sur les marchés intérieurs de consommation, depuis quelque ternps , que l'usa{)e 
du poisson est non-seulement interdit aux classes ouvrières, mais même aux 
classes moyennes 7 Cl! qui, en définitive, eu restreint considérnblement la 
consommation. 

Je n'examinerai pas jusqu'à quel point les octrois des villes et d'autres circon 
stances ont exercé de l'influence s111· I'élévntion des prix de ces matières alimen 
taires; ce que je yeux établir, c'est que les circonstances qui semblent ne devoir 
pa:. se modifier de si tôt, rendaient plus facile une néGociat ion où nous serions 
amenés ù réduire les droits sur le bétail et sur le poisson. - Le Gouvernement 
belrrc accepta donc, à l'ouvert ure des conférences à La llaye , à la fin de janvier 
dernier , une uégocialion plus étendue qui comprenait des faveurs commer 
ciales et des concessions sur le bétail el sur la pèche; mais 1 de son coté, il ne 
se contenta plus de réclamer le maintien du statu. quo du coté de la Hollande; 
il mit, comme condition aux concessions nouvelles qu'il était. disposé à faire. 
des avantages nouveaux pou1· la plupart de nos industries et une modification 
au système colonial de la Néerlaude , prèt à étendre ses concessions dans la 
même mesure que le (;ouverncment des Pays-Bas étendrait les siennes. 

Les premières propositions faites, de part et d'autre, révélèrent qu'une dis- 
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tance considérable existait entre 'ce que chacune des deux parties demandait 
cl ce qu'elle paraissait disposée à concéder. 

Ce nest qu'après une laborieuse néu:ociatiou, conduite pendant cinq mois, 
[utei-rompue el rq>rise plusieurs fois, et par une succession lente de concessions 
réciproques, (lue les pléuipot cntiaires soul arrivés ù la conclusion du traité 
soumis aujourd'hui ù la sanction tic la Législature. 

Dans un traité entre la Bcluiquc et les Pays-Bas, la diversité des iutérèts 
indiquait d'avance les objets sur lesquels devaient portc1· les efforts des deux 
parties. 

La Belg-ique devuit s'appliquer principalement lt obtcn ir des conditions favo 
rables pour le placement des produits de ses nombreuses industries; une 
sécurité complète ù cet étpi-cl1 pour le présent et pour un long avenir, devait 
être, pour elle, un résultat essentiel ù atteindre. 

Ou côté des Pays-Bas~ les nvantarres ù rechercher devaient porter sur le 
commerce des productions de ses colouies, sur le bétail et sur la pêche. 

Les plénipotentiaires belges placèrent d'abord la négociation sur le terrain le 
plus laqJe. Ils proposèrent de rétablir les principaux avantaaes dont les Pays 
Bas jouissaient sur le marché des provinces belues, avant 1850, à la condition 
de rétablir les principaux avantages dont la Belgique.était en possession, avant 
1850, sur le marché de la Hollande et de ses colonies. 

Le succès d'une 1115rrocialion placée sur ce terrain dépendait de la solution 
que le Couvernement <les Pays-lbs donnerait à la question <lu commerce belge 
avec Jnvu. Le truité que les Pays-Bas ont conclu avec la Grancle-Bretarrne, le 
17 murs 18~4, permettait-il au Gouvernement néerlandais d'admettre les 
produits beltles daus les Indes orieutales tt des droits moindres lJUe ceux qui 
frappent les produits an5laîs? 

'\ous avions pensé que le traité du 17 mars 18'2.4 ayant été conclu avec le 
royaume des Pays-Bas pendant que la Bel3ique en faisait partie, plaçait celle-ci 
dans une position exceptionnelle à l'égard de l'application de ce traité aux 
nations étrangères. Cc qui confirmait cette opinion, c'est que [e protocole du 
'27 janvier 18311 siuné par le ~lioislrc plénipotentiaire de la Grande-Bretagne, 
reconnaissait l'admission de la Belgique au partage du commerce avec Java, 
suus que l"A113leterre eût pu prétendre à ce parta3·e en vertu du traité de 1824. 

En second lieu, nous n'iunorîon.; pas que le Gotn-ernemenl des Pays-Bas avait 
constam ment refusé 1 depuis 18'24, de se rallier: en principe, à l'interpré 
tation restricf ive que l'Angleterre voulait donner à l'art. 2 du traité de 1824. 

Fn troisième Iieu , un système moins complet I mais à l'abri des difficultés 
que le traité <lu 17 mars 1824 pouvait soulever, se présentait : c'était celui par 
lequel les produits belges, après avoir acquitté en Hollande les droits <lu tarif, 
seraient nationalisés pour être importés dans les colonies des Pays-Bas, comme 
produits néerlandais. · 



Les plénipotentiaires des Pays-Ras, sans se prononcer sur la valeur des raisons 
présentées à l'ér,ard de la portée du traité de 1824, déclinèrent absolument 
toute discussion sur cc point. 

Le système de la nationalisation de nos produits en llollande ou de quelques 
uns d'entre eux ne fut pas considéré comme irréalisable, ruais son applicauon 
immédiate fut déclarée impossible. 

L'art. 17 est rédigé dans l'éventualité de cette réalisation. Le principe de 
l'admission des produits belges aux colonies néerlandaises , soit direclement , 
soit par la uationalisation et autrement que par mesure d'application g-énérale, 
ce principe important est écrit dans le traité et cc n'est que lorsqu'il sera 
appliqué que la Belgique admottra , en compensation, la réduction ou la sup 
pression de la surtaxe différentielle qui frappe le navire néerlandais arrivant 
,de Java en Belgique. . 

L'art. i6 place la Belaiqt1e, à l'entrée comme à la sortie des possessions 
néerlandaises aux Indes orientales, sur le pied de la uatiou la plus favorisée. 
Aucune faveur nouvelle ne peut être accordée à une autre nation sans que la 
Belgique ne soit appelée ù la partager. 

L'art, 15 est plus important; il constitue une dérogation formelle au système 
colonial hollandais en faveur du commerce et de la nnvigution belges, 

J'ai dit lout à l'heure que le navire néerlandais; venant de Jam en Beltrit[llC; 
n'était pas assimilé au navire belge, Cependant, nous avons obtenu la suppres 
sion presque complète des droit~ différentiels de sortie à Java, en faveur des 
navires belges, et pour une exportation de 8;000 tonnes, indépendamment 
des rotins et des bois de sapan (de teinture), qui forment les objets ordinaires 
d'arrimage et d'encombrement pour les retours des Indes. 

Le tableau litt. F indique les droits du tarif rrénéral à la sortie de Java et ses 
droits réduits appliqués aux navires belges en destination de la Relo-ique. 

L'importance de cette clause du traité est facilement appréciable: les navires 
belges, faisant le commerce avec les Iodes, les Philippines, la Chine, Syngapore , 
Sumatra et Java 1 auront désormais des retours assurés aux Indes néerlandaises, 
et nos opérations industrielles vers ces différentes contrées de la mer des Indes 
en recevront nécessairement de l'accroissement. 

Cette stipulation de l'art. 15 du traité forme une compensation, jusqu'à un 
certain point) de l'exception relative aux sept millions <le kilogrammes de café 
provenant des entrepôts néerlandais, et elle est destinée à en amoindrir les 
résultats. En effet, la consommation du café de Jam est limitée, en Belgique, à 
un chiffre qui a très peu varié depuis dix ans ; ne peut-on pas croire <.Jlle la 
quantité de café de culture libre; importée directement de Java en Belgique 
par navires belrres: restreindra d'autant la quantité à introduire des entrepôts 
néerlandais, ou du moins empêchera celle introduction de s'étendre (1)? 

( ') la pro,luction de café de culture libre à Java a atteint, depuis quelques années, un 
2 
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Ces iuiportatious directes de denrées coloui.iles ùec. Indes orientales 11c seront 
pa:; 11011 plus sans influcucc sur notre commerce de transit vers l',\llcnuune, en 
a111_pnenla11t la variété des produits coloniaux sur le marché ùelue. 

Sans doute, il eùt été préférable qu'une limite de quantité ne Ett pas ûxée , 
mais le chiffre de 8,000 t.onues , sans y comprendre les rotins et les bois de sapan, 
correspond ii une navigation belG·c vers l'iode de ':fü ,\ 30 navires, si le tonnage 
es! calculé s111· :;oo touueaux , de !;3 ù '20 uavires, s'il est calculé sur 500 tonu. 

Or, (kpuis 18'.)9, il n'est entré dans les ports belges, venant de Synuaporc~ 
des Philippines et de Java et Sumatra, CJ.U'un nombre beaucoup plus restreint 
de navires nationaux. 

Comme la marine hele·e ne comprend que peu de navires appropriés au 
commerce des ludes, la quantité limitée de 8,000 tonnes et plus, sera diflicile 
ment atteinte avant plusieurs années. 

Si les art. 15 el 16 du traité sont fa vocables ù notre na" i&ation de long cours, 
les art. 10, 111 12 et 19 apportent tics facilités nouvelles à noire navigation 
fluviale vers la Hollande, et surtout ù celle Je la !)Jeusc et du canal de i\foestricht 
à Bois-le-Duc. 

Le rè3·lement de uavi1ption1 approuvé par la convention du 20 mai 184:5, 
avait laissé su bsister une différence dans les péat5es perçus sur le canal de 
Maestrichl ù Bois-le-Duc, suivant que les bateaux étaient en descente ou en 
remonte. Le droit éLait plus élevé d'un quart quand les bateaux allaient de la 
Belgique vers la Hollande. L'ai-t. 11 abolit cette diflérence ; il établit l'uniformité 
nu taux le plus bas, sans distinction de direction. 

Les bateaux qui apportent dans les Pars-Bas Jes houilles de la Iluhr , avaient 
sur les bateaux. charbonniers, venant de Belt;ique, un avantage marqué, en 
ce que la contenance des premiers est constatée au moyen d'une échelle de 
mesurasc établie à l'extérieur du bord; tandis que pour les bateaux: belf}es la 
quantité des chargements devait être vérifiée par le pesaiJe, ce qui occasion 
nait des frais, une perle de temps et la détérioration de la marchandise. La 
disposition de l'art. 10 du traité fait disparaître celte différence <le traitement 
el rend applicable aux bateaux. venant de Belgique , par tous les canaux et 
rivières conduisant d'un pays dans l'autre; les facilités dont les bateaux de 
la Ruhr étaient seuls jusqu'ici à profiler, facilités que nous conserverons aussi 
longtemps qu'une autre nation en jouira. 

L'art. 11 1·anGe, par rapport au péa3e sur le Waal, les rails dans la caté- 

·-- .... ··--- --- . ------- ------ 

chiffre considérable. Les négociants belges pourront former des contrats avec [es planteurs el 
obtenir cette denrée à des prix réduits. Cc café sera importé directement dans nos ports, par 
navires belges, à 9 fr. les 100 kilog. Le café acheté p:11· la IJ/aatschappy et introduit en 
Belgique des entrepôts néerlandais jusqu'à concurrence de 7 millions de kilog., payera 
fr, 9-90, sans compter les Irais d'entrepùt et les autres que ce détour occasionne. 
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corie des foutes, ce qui pro.luit dans le droit une réduction de fr. 1-70 à 
fr. 0-42 par tonneau. 

La réciprocité établie pa1· l'ait 19, ù l'érrard de l'irnportat ion des vins fran 
çais, est favorable aussi ù notre navigntion intérieure. 

Je viens de faire conuaitre ù la Chambre les st ipulntions d11 traité dcsl.inées 
ù favoriser notre commerce avec les Indes et notre naviuation de lonu cours et 
de rivières. 

Je vais analyser les articles du traité qui consacrent des concessions en 
faveur de nos principales industries. 

Ces réductions de tarif sont spécifiées i1 l'art. 2t du traité, et reproduites 
dans le tableau ci-annexé (litt. E), qui indique le rapport des droits nouveaux 
avec ceux du tarif aénéral et avec ceux t{UÎ existaient avant les changements 
introduits au tarif des douanes des Pays-Bas, par la loi du 10 juin 1845. 

Les concessions industrielles que la Bclt}iquc a obtenues peuvent se diviser 
en trois catégories : 

1 ° Les réductions de droits sur les principaux articles qui a vaieut été frappés 
d'augmentation par lu loi du 19 juin 1845. 

Cette loi modifiait le tarif antérieur de deux. manières : elle abaissait les 
droits existants sur les draps et casimirs, les fils de lin et Je coton, tes livres, 
les produits chimiques, les machines à vapeur, le cuir, les cartes, les habille 
ments, les dentelles et les tulles, le cuivre jaune, le zinc, les pierres de taille, 
l'acier, le fer-blanc, les chandelles, les soieries, etc. 

Les droits étaient auipnenLés sur les tissus de coton, les tissus de lin, les 
Yerres à vitres, les clous, les papiers, les ouv1·as·es en fer, les meubles: les 
glaces, etc. 

Nous profitons plus que personne, des réJuctions opérées dans le tarif néer 
landais, par la loi de 1845, à cause du voisinage du marché. Le traité placera, 
en outre, nos industries dans une position exceptionnelle pai· l'abaissement des 
droits qu'il établit; nos tissus de colon, nos toiles de lin, nos verres à vitres, 
nos glaces, nos clous, nos ouvranes en fer, nos meubles, nos papiers, nos cartes 
à jouer se trouveront en Hollande sous le réuime <l'un tarif plus modéré que 
celui de la léaislation Générale. 

2° Nous obtenons l'admission au partage des réductions de droits stipulées 
en faveur de l'industrie française, par le traité conclu entre les Pays-Bas et la 
France, le 25 juillet 1840, pour les objets qui intéressent le plus la 8elgique7 
la bonneterie, les dentelles el les tulles, la coutellerie et la mercerie, les papiers 
Je tenture el les glace,:;. 

3° Le traité renferme des réductions spéciales sur des articles importants, 
sur lesquels la loi du 19 juin 1845, avait déjà opéré un premier abaissement de 
droits et sur d'autres articles qui n'étaient pa:; compris dans cette loi. 
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Ainsi, pour les drnps el les tissus similaires que nous importons en Hollande 
pour une valeur annuelle de deux ù trois millions de francs, les droits qui 
variaient de fr. 118- 1 !'> ù Ïr , 317-46, selon la valeur des tissus, avaient été fixés 
uuiforrnéuieut ù fr. 95-'24, par la loi de 18,fü. Le traité stipule une nouvelle 
réduction spéciale de 5:ï p. 0/0• 

Les autres espèces de tissus de laine jouissent de réductions tic droits impor, 
taules. 

L'art. 21, relatif aux tissus mélang és de laine dont la chaîne est en coton, 
aura pour effet de réduire de plus de moitié les droits sur ces tissus qui entrent 
pour une part assez considérable d(;jù dans nos importations dans les Pays-Bus. 

On peut espérer que les droits plus modérés, fixés par le traité sur les cuirs 
tannés et apprêtés 1 exerceront une utile influence sur l'exportation de ces 
produits vers le marché hollandais, qui leur était fermé à cause de l'élévutiou 
du tarif, 

".'ious avons obtenu une réduction de fi. 7-50à5il. pour la bière en cercles. 
tette modification au tarif néerlandais pourra être rendue plus efficace en 
établissant une restitution de l'accise à l'exportation. 

Je rends la Chambre attentive aux: art. 24 cl 28 du traité, relatifs, l'un aux. 
13aranlies pour nous assurer, dans les limites possibles, le traitement différentiel 
sur les objets dénommés dans le traité; l'autre, à la durée de celte convention 
in ternatiouale , 

J'ai déjà eu l'honneur de mus dire, Messieurs, qu'un but essentiel à atteindre: 
était d'obtenir une longue et complète sécurité pour nos importations indus 
trielles sur le marché néerlandais. Cette stabilité est L1 condition qui manquait 
au développement plus considérable de nos relations arec les Pays-Bas. 

Les réductions de droits, que le traité consacre en faveur de lindustrie belg e, 
s'appliquant ù un tarif ffénéral déjà modéré, empruntent une partie de leur 
importance au caractère différentiel qu'elles ont à l'és:artl des autres nations 
dont nous rencontrons la concurrence sur le marché néerlandais. 

Nous pouvions craindre que ces avanlaffe,; différentiels vinssent à cesser, soit 
que le Gouvernement néerlandais les étendît ù toutes les nations par une mesure 
d'application sénéralc que le système libéral adopté dans les Pays-Bas; rendait 
possible , soit en y faisant participer nratuitement les pays qui , comme 
l"An3lete1Te et la France , ont des traités avec les Pays-Bas. 

L'art. 24 du traité, qui a pour but de placer la Belgique, dans Loule h) po- 
1 hèse , sur le pied de la nation la plus favorisée, établit des rrarantielo sérieuses 
qui rendent difficile l'extension à d'autres nations des faveurs essentielles que 
nous ayons obtenues par le traité. 

L'art. '28 fixe la durée du traité à huit années. 11 sera prolongé au delà de 
ce terme d'année en année: jusqu'à ce que l'une des parties contractantes l'ait 
dénoncé au moins un an d'avance. 



( 9 ) 

Cependant, si l'une des parties contractantes dénonçait le traité avant le 
1er janvier 185i, il cesserait <l'être obligatoire le 1er janvier 1852. 

l.a durée irrévocable du u-aité est donc d1• cinq ans Pl demi cl sa durée prn 
bable est de huit ans, avec prolonuation indéfinie, sauf dénonciation. C'est le 
traité ù plus lona terme que la BcltJique n conclu avec les nations européennes; 
c'est pal' cc côté que le traité revêt une urnndc importance. 

Les avantages que je viens d'énumérer n'ont pu être obtenus qu'au prix de 
concessions en faveur des Pays-Bas, el dont il uous reste à apprécier la portée 
par rapport à la Bel3·ique. 

Nos concessions principales consistent : en exceptions à la loi du 21 juillet 
1844; en réductions de droits Sl!I' le poisson, le bétail, dans le maintien de 
l'avautuge accordé antérieurement pour une quantité de 1'2 millions de kiloB 
de :céréales, venant du duché de Limbourg. et eu un avanta{Je concédé SLU 

les perches de sapin, pour l'étauçonnage dans les houillères 1 importées du 
nième duché. 

.'fous les examinerons successivement 1 ainsi que d'autres moins impor 
tantes. 

Nous maintenons, pendant la durée du traité, les réductions de droits con 
senties temporairement par la loi du 21 juillet sur ï millions de kilog. de 
café provenant des colonies néerlandaises aux Indes orientales et sur 180,000 
kilOff- Je tabacs en feuilles ou eu rouleaux 1 origiuaires de pays situés hors 
d'Europe. 

Nous concédons en outre quelques réductions (le moindre portée sur diffé 
rents articles de commerce des Indes orientales et sur quelques objets venant 
du Nord. li en est stipulé une également sur les bois sciés et non-sciés, importés 
par le Rhin et originaires des États du Zollverein: Ces bois sont admis aux 
mêmes conditions que s'ils étaienl introduits sous pavillon du Zollverein, en 
vertu du traité du 1er septembre 1844. 

l\ous avons déjà fait remarquer que les avanta3·es concédés relativement aux 
objets de commerce des Indes néerlandaises trouvent leur compensation dans 
les réductions de droits que nous obtenons à l'exportation des produits de ces 
possessions néerlandaises sous pavillon belrrc. 

Quant aux articles qui viennent du Ï\ord 1 tels que le bois, les cendres &ra 
velées 1 les nraines oléagineuses, etc.., les concessions que nous faisons, ne 
nuisent pas à notre navigation, qui fréquente peu la Baltique. 

Nous nous hâtons d'aller au-devant d'une objection qui a déjà été faite à 
l'occasion d'autres traités et qui ne manquera pas de se reproduire. On pré 
tendra que nous enlevons au pavillon bel~e et aux importations directes, la 
protection que nous avons voulu leur assurer par la loi du 21 juillet 1844. 
C'est là .. l\!essieun1, une erreur qu'il importe de redresser. Bappelons d'abord 
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qu'un des effets prévus de cette loi doit être de faciliter la conclusion de traités 
avec les puissances étrang-èl'CS. Ensuite 1 ne perdons pas de vue que les excep 
tions concédées n'embrassent qu'un certain nombre d'articles; qu'elles sont 
restreintes par la limitation des quantités pour quelques-uns d'entre eux, et 
qu'en nénéral elles laissent encore subsister sur ces articles, en faveur <le la 
navigation directe ou trausatlautique , sous pavillon belge 1 des avantaaes qui 
n'existaient pas avant la loi du 21 juillet ·J844. Le principe fondamental de 
cette loi est donc conservé et son application n'est restreinte que là où l'exige 
un plus urand intérêt 1 qui est entré dans les prévisions du lét;-islatcu1·. Saul' 
cette dérogation justifiée 1 l'application <le la loi est maintenue dans Loule son 
étendue. 

Pour faire mieux ressortir I'encouragemeut qui reste encore t't notre pavillon 
et aux importations directes des pays de production, sur les articles à l'égard 
desquels des concessions soul faites aux Pays-Bas , je communique à la Chambre 
un tableau litt. B., qui indique la protection dont jouissait le pavillon belue 
avant la loi du 21 juillet 1844sur les mèrues articles, et celle qui subsistera en sa 
faveur après la mise à exécution du traité du 29 juillet 184!i. Je fais d'ailleurs celle 
remarque essentielle, qu'antérieurement l'avuutage accordé au pavillon national 
ne favorisait pas la navigation transatlantique et tendait plutôt à la restreindre, 
puisqu'il s'appliquait aux importations beaucoup plus faciles el plus promptes 
des entrepôts européens. 

Il n'échappera pas non plus à votre attention que ces exceptions ne touchent 
pas aux articles importants de notre commerce avec l'Amérique, tels que les 
cotons autres que ceux de Surinam, les cuirs, les cafés autres que les 7 millions 
à importer des Pays-Bas, les sucres autres que ceux de Java, les riz, etc. - Il 
est un article cependant 1 le tabac, à l'égard duquel nous désirions conserver 
tous les avantages que la loi des droits différentiels attribue aux arrivarr,?S 
directs des lieux de production. Des membres <lu commerce d'Anvers ont fait 
différentes démarches auprès du Gouvernement, qui s'est efforcé <l'alteindre ce 
but; mais il n'a pu réussir ù écarter cette demande du Gouvernement del! 
Pays-Bas. - Du reste, on ne doit pas s'exagérer la portée de la réduction de 
1 fr. par 100 kiloa. 1 stipulée en faveur des entrepôts néerlandais. -La protec 
tion accordée à l'importation directe des pays de production n'est pas actuelle 
ment, comme on a paru le croire, de fr. 2-50 en principal. Pour les tabacs de 
l'Amérique septentrionale, c'est-à-dire pour ceux qui forment la plus rrrande 
partie des importations en Belgique, cette protection n'est c1ue de fr. 1-2:J. 
Eu effet, le droit sur les tabacs importés directement des lieux de production 
sous pavillon belge , est de 10 fr. les 100 kilop,·.; il est de fr. 11-25 lorsque 
l'importation s'en fait des entrepôts européens par mer, sous les mêmes pavil 
lons, et de fr. 11-50, ou 25 centimes de plus; lorsqu'elle aura lieu <les entre 
pôts des Pays-Bas sous pavillon nécrlanrlais, avec le bénéfice du traité. 

On remarquera, en outre, que la surtaxe qui Grève l'importation des tabacs 
des entrepôts des Pays-Bas sous pavillon national 1 est encore de fr. 1-50, par 
rapport aux importations qui se font directement <le l'Amérique septentrionale, 
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sou-, pavillon de Rclt}iqne ou des États-Unis, tandis qu'avant la loi d11 

".21 juillet f 81/i ~ époque ù laquelle les réclamauts déclarent que le commerce 
du tabac était prospère eu l~elaiq ue , aucune espèce d'avantage u'existait en 
faveur des importations directes, - Les observations qui précèdent s'appli 
quent, ,\ plus forte raison, aux tabacs de Porto-Hico , de Havane, de Colombie 
el d'Oréuoque , 

D'autres dispositions de l'art. 11 sont rt'.·ulcmentairns. Elles ont pour but d(• 
prévenir toutes contestations et ne sont d'ailleurs que la reproduction des 
mesures qui étaient. antérieurement prescrites au sujet de l'importation des 
quantités fie café, de tabac et de céréales, admises .:t des droits réduits. 

Ainsi que pour les 7 millions de café, l'admission des 12 millions de céréales 
du Limbourg, au quart du droit uénéral suivant. la loi du 31 juillet 1834, était 
une clause indiquée d'avance dans un traité éventuel avec les Pays-Bas. - La 
disposition de l'art. 2.3, relative à cet objet, rétablit simplement le rés-ime 
antérieu r à l'arrêté de représa illes du 12 janvier dernier , tou tefois 1 sur les 
instances des plénipotentiaires néerlandais; il a été stipulé qu'une quantité de 
3 millions de kilog-rarnmcs de céréales pourrait être importée sur la Meuse. - 
Le Gouvernement n'a pu se refuser ù celte modification. - Au point de vue 
de l'ar,ricullure, il importe assez peu que ces G millions entrent par la Meuse 
ou par une autre voie, et sous le rapport des besoins de l'arrondissement de 
Verviers; il est à remarquer que le chemin de fer, qui, aujourd'hui, met cet 
arrondissement en communication facile et économique avec les marchés de 
l'intérieur, lui dorme toute la sécurité désirable pour l'approvisionnement des 
subsistances. 

Ainsi que je l'ai déjà fait remarquer, un traité de commerce avec les Pays 
Bas était impossible, sans concessions de notre part sur les droits qui frappent 
le poisson et le bétail. Ces deux articles ont fait l'objet de nombreuses discus 
sions dans les conférences entre les plénipotentiaires des deux pays, et rien na 
été néulirré pour concilier les intérêts de ces branches d'industrie avec les 
exigences de la situation. - Pendant longtemps, la question de la pêche a, eu 
quelque sorte 1 tenu la négociation en échec, tant les prétentions, étaient, 
d'une part, étendues et la résistance énergique, de l'autre. Enfin, après des 
débats multipliés qui absorbèrent un fp·and nombre Je séances, on en viut à 
l'arrangement stipulé par l'art. 18 du traité. 

A l'exception du hareng en saumure et au sel sec 1 les réductions de droits 
consenties sur le poisson sont réciproques. Nous n'attachons pas à cette réci 
procité une importance plus grande qu'elle ne le comporte; cependant il était 
de notre intérêt <l'étendre au poisson un principe qui se retrouve à d'autres 
endroits du traité et qui, d'ailleurs, dans certaines éventualités, peut recevoir 
une application plus ou moins profitable. 

Le droit actuel est réduit ( tableau litt. C) à l'égard du poisson de mer frais. 
sur une quantité de 2 millions , <le kilog. Cette disposition restreint, sans 
doute 1 les avantages dont la pèche nationale est aujourd'hui en possession; 
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mais elle lui laisse encore Je puissants éléments de prospérité __ On peul évaluer 
la consommation du poisson frais en Beluiquc ù plus dc ô millions de kilo(:-,; 
le droit de 12 fr. continuera donc d'exercer son i11f1111•ncc directe sur plus de 
:5 millions de kilog ranunes. On peut adruel tre d'ailleurs q11c les dl'oils de 9 fr. 
sur le poisson fin cl dc ô fr. sur le poisson couuuuu, établis par le trnitt'.·, sur 
".l millions de kilograrnmes , constituent encore une protection sutlisunte pour 
soutenir la concurrence étrangère. - Cos droits, par ru ppott ù la valeur du 
poiss.ou nu morueu l où il est th'·ba1·q lll' Sil l' le ri vau(' 1 s'élève ('UCOre Ù pl llS 
Je 1>0 p. "/o (1). 

Helntivernent ù la morue, le droit de 25 fr. ln tonne de 1 ;,O kilog. est réduit 
i.l 10 fr 1 sur une quautilé de 5,000 touucs. Or, le prix de la morue étrangère, 
non coupris les droits. pouvant ètre évalué i1 40 fr. 1 le droit de {O fr. ou 
fr. 1 l-HO, avec les additionnels, équivaut encore .'15611

/0 de la valeur. Toutefois, 
comme je viens de le rnppeler, la réduction ue s'applique qu'à 5,000 Lonnes, 
c·est-ù-dire ;\ moins du tiers de la consommation du pays. Pout· le restant, la 
protection. calculée d'après les mèrnes éléments, est maintenue ù 72 p. 11

/0 de 
la valeur. 

La concession la plus forte que uous ayons faite est celle qui concerne le 
hareng en saumure el au sel sec, parce que la quantité à laquelle elle s'applique 
n'est pas limitée. - C'est aussi la branche de notre pèche qui avait pris le 
moins de développement el qui mèrne étai! restée presqu'entièremeut station 
nain'. malGTé la protection toute spéciale dont elle joui:;:mit. Sa production ne 
s·e,.1 pas élevée ù i ,000 tonnes par an. - lfu11 autre coté, c'est la partie la 
plus importante de la pêche néerlaudaise , et le traité eût été impossible sans 
um- large concession sur cet objet. Le droit conservé est de fr. (l-96 par tonne, 
y compris les centièmes additionnels. 

Xous ne pmn-om, passer sous silence un fait important, c'est le peu d'accrois 
semen t qu·a pris notre pêche, tant en matériel qu'en personnel, depuis les lois 
de 1841 cl de 1842, qui lui ont accordé une protection particulière. Ainsi, le 

( 1) Eu effet. si l'on ~c rapporte à un tableau fourni par les députés de la chnmhr c de corn 
mcrr-e 1l"Oslc11de et de I'adm iuistration connnunale de Blankenherghe, la pêche du poisson 
frais, pendant 1a période d'octobre 18-4 5 ù janvier 18-46. a produit dans ces localités une 
quantité de l ,49 l ,1>98 kilog. de voi:;~un de toute espèce el le prix de vente de t-et te quantité 
a été de '27:!,500 Ir., c'est-à-dire, de fr. 18-'.27 les IU0 kilog. Le droit qui frappe le poisson 
étranger étant de 12 fr. en principal ou cle fr. 1 i-9:l avec les centièmes additionnels, on pour 
rait prétendre, d'après ces données, que le prix du 11uisso11 étranger n'est, au débarquement, 
que de fr. -4-6'2 les 100 kilog , Admettons cependant que le droit protecteur n'a donné lieu, 
pendant cette période , qu'à une auemenlatiun de prix ég11le ù la moitié de sa quotité; le 
poisson étranger se sera alors vendu ù environ 11 fr. les 100 kilog , Le droit de 5 fr., ou 
plutôt fr. ü-80 avec les additionnels, laisse donc encore subsister une protection de !î-4 p. 0/o 
du prix du poisson. Ce prix de l l fr. coïncide, d'après des renseignements puisés à bonne 
source, avec les prix moyens de la même espèce de poisson dans les l'aya-ilas. 
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nombre de nos bateaux pêcheurs, qui etait en 1840 de 189, n'a atteint en 1844 
que le chiffre de 1HO, et le nombre d'hommes d'équipage ne s'est accru, dans 
le même espace de temps que de 1,124 à 1,187. Les droits élevés n'ont donc 
pas produit tout l'effet qu'on s'en promettait. 

1\(HIS avons lieu de croire que, malgré la réduction de la protection accordée 
à la pêche nationale, nos armateurs qui, sous plusieurs rapports, se trouvent 
dans des conditions aussi Iavornblcs que les pêcheurs néerlandais, soutiendront 
la Iutte avec plus de succès qu'ils ne l'espèrent. Une baisse dans le prix du 
poisson, alors que beaucoup d'autres aliments ne s'obtiennent qu'à des prix 
élevés, aurait pou1· résultat d'augmenter considérablement la consommation et 
offrirait une larrre compensation ù uos pêcheurs. 

L'intcrdicuon du transit que la chambre de commerce d'Ostende et les délé 
rrués de l'administration communale de Blankenberghe appréhendaient de '\'OÏi" 
lever-, a pu heureusement être maintenue, après des débats réitérés entre les 
néffociateurs des deux pays. JI est difficile de prévoir ce que le marché du Hhin 
peut devenir dans l'avenir pour nos pêcheries. 

Quant au bétail, bien que l'opinion, dans quelques parties du royaume, 
semble se prononcer pour une réduction de droits, le Gouvernement, en vue 
de cet intérêt agricole, a pu ajourner la proposition d'une telle mesure; mais 
il n'a pu hésiter à faire une concession sur cet objet dans une négociation 
avec les Pays-Bas. Du reste; le droit de 8 1/10 centimes par kîlorr., y compris 
les additionnels, qui subsistera pour le 13ros bétail en s-énéral, et celui de 
5 ''/:, centimes sur le bétail jeune (tableau litt. E\ nécessaire au cultivateur et à 
l'engraisseur, prouvent que les intérêts de l'agriculture ont été rnénaBés et 
n'auront probablement pas à souffrir de la transaction intervenue. Il est con 
stant que le besoin de bétail étranger se fait sentir en Belgique. 

La réduction de droits sur les tapis de poil de , ache et sur les tissus com 
muns de laine ne peuvent pas porter d'atteinte à notre industi-ie. Sur les tapis 
de poil de vache, on ne fait que rétablir le droit qui existait sans inconvénient 
avant l'arrêté du 14 juillet 1845, el la réduction qui a été accordée sur les 
étoffes de laine 3rossières n'inspirera sans doute aucune appréhension aux 
fabricants belges qui connaissent la supériorité qu'ils ont sur leurs concur 
rents. 

L'abaissement du droit sur les fromages ne blesse non plus aucun intérêt, le 
droit conservé étant encore suffisamment protecteur. 

La réduction accordée sur les perches de sapin était vivement sollicitée par 
les exploitants de houillères de Liége qui se plaignaient de ne pouvoir se pro, 
curer dans Je pays, en quantités suffisantes, les perches dont ils ont besoin; la 
faveur, limitée aux seuls bois de moins de Om,70 de circonférence, importés du 
duché de Limbourg par la Meuse et le canal latéral projeté, ne saurait exercer 
aucune influence bien sensible sur le prix <lu bois en Belgique. 

4 



( 11 ) 

Je viens d'analyser, Messieurs , les concessions particulières que la Belgique 
et les Pays-Bas se sont faites mutuellement. D'autres clauses du traité se rap 
portent à des intérêts identiques Jans les deux pays; d'autres encore sout 
rénlcmentaires ou ne sont tiuc la reproduction des stipulations ordinaires de 
tout acte international. 

Les art. 1 à 5 concernent la nari(plion; ils stipulent réciproquement le 
traitement national pow· tout cc qui reuanlc les droits applicables au corps et 
i'.1 la caroaison <les navires, sauf quelques exceptions faites de part cl d'autre . 

Les art. G el 7 sont relatifs aux cas de relâche forcée, d'échouement ou de 
naufrage. - 

L'art. 8 rè13lc l'exercice des fonctions des consuls respectifs envers les mate 
lots déserteurs de leur nation, et l'art. 9 précise les conditions qui déterminent 
la nationalité des navires. 

L'art. l-'5 u-arautit de p •. u-t et d'autre le t·éuimc le plus favorable pou!' le transit 
des marchandises. 

L'art. 19 stipule que les vins de France et du Rhin, importés <le l'un des 
deux pays dans I'autre , seront admis aux mêmes droits que si l'importation 
était faite du pays même de productiou. - C'est là un avanta11e que les Pays 
Bas ont jusqu'ici possédé à notre exclusion. 

L'art. 22 réduit en faveur de la Belü·ique les droits de sortie sur les cendres 
des foyers; celte disposition ne peut qu'être utile à notre as-rïculture. 

L'art. 25 concerne les mesures à prendre pour prévenir et empêcher les abus. 
Une convention supplémentaire que je communique éaalement ù la Chambre. 
renferme les dispositions nécessaires pour l'exécution de cet article. 

Cette convention contient, en outre, quelques autres dispositions qui n'ont 
pas été jugées de nature à être comprises dans le traité. 

Elle stipule que le tarif néerlandais sur les chapeaux de soie sera désormais 
appliqué dans un sens favorable à nos exportations. Elle rétablit les pécheurs 
néerlandais <lu Zwyn dans la jouissance des facilités qui leur étaient accordées 
avant le jer jamicr 18-46. Elle dispose, pour éviter tout malentendu, qu'il n'est 
pas dérogé , par le traité, ù l'art. 16 du rèlJlement d'Anvers du 20 mai 184n, 
relatif à la pêche. Enfin, elle établit 1 à la demande <le la Uelgiqt1e, un nouveau 
point d'amarrage et <le débarquement pour la pèche des salicoques dans le 
Braakman. 

L'art. 26 se rapporte à quelques mesures d'ordre applicables aux marchan 
dises dont l'importation ou l'exportation à des droits réduits, est limitée par le 
traité. 

Enfin, les art. 27, 28 et '29 sont relatifs à la mise en vigueur du traité et ù 
l'abolition des surtaxes. 
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Telles sont, Messieurs, les dispositions qui forment l'ensemble du traité siBné 
,\ La Haye, le ~9 juillet, que le Hoi m'a chargé de soumettre à la sanction de la 
létJislaturc, qui reconnaîtra, je l'espère, que l'équilibre des concessions réci 
proques est équitablement établi dans l'intérêt commun des deux. nations. 

Le ilh'nùtre des Affaires Etmngéres) 

,\, DEC:U,lltlPS, 
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PI\OJE'l' DE LOI. 

Sur ln proposition de notre i\linistrc des Affaires Étrangères, 

N O[S A \'OIÎS ARIIÈTÊ ET ARRÊTONS : 

Notre l\linistrc des Affaires Étrangères est chargé de pré 
senter aux Chambres le projet de loi dont la teneur suit : 

LËOPOLD, Roi 01-:s BELGES, 

A tous présents et à venir, salut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 

Le traité de commerce et de navigation conclu entre la Bel 
gique et les Pays-Bas, et signé à La Haye , le vingt-neuf 
juillet 1846, sortira son plein et entier effet. 

AnT. 2. 

Le tarif établi par l'arrêté royal du t 2 janvier 1846 est 
applicable aux marchandises déclarées pour la consommation 
après le 15 janvier 1846. 

Donné à Londres, le deuxième jour du mois d'août mil huit 
cr-nt quarante-six. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Ministre des Affaires Étrangères 1 
A. DE(.11\~PS. 



Traité de commerce et de navigation conclu entre la Belgique et les 
Pays-Bas, le 29 juillet f 846. 

On est prié de substittuer les feuilles ci-jointes aux. feuilles correspondantes 
qui ont été distribuées le 6 aoùt , 



TRAITÉ. 

AU NO)t DE LA TRÈS S,\lNTE ET INDIVISIBLE TRINITÉ! 

S. M. le Roi des Belges , d'une part, et S. M. le Roi des Pays-Bas, d'autre 
part, désirant rét}ler les relations de commerce et de navigation entre la 
Belgique et les Pays-Bas, sont convenus , dans cc but, d'entrer en négociation, 
el ont nommé, à cet effet, pour lems plénipotentiaires respectifs, savoir : 

S. M. le Hoi des Belaes, 

Le sieur Pierre baron \Villrnar, commandeur de Son Ordre, Grand'Croix de 
l'ordre' de la Branche Ernestine de la maison cle Saxe, Grand'Croix de l'ordre du 
mérite civil de Saxe, Grand'Croix de l'ordre de Henri-le-Lion de Brunswick, 
Grand'Croix de l'ordre d'Albert-I'Ours d'Anhalt, commandeur de l'ordre royal 
de la Légion-dHonneur, Général-major au corps du sénie, Son aide-de-camp 
el Son Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près S. M. le Roi 
des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg , 

Et le sieur Édouard-Joseph Mercier, commandeur de Son Ordre, décoré de 
la Croix de Fer, GrnndCroix de l'ordre de la Branche Ernestine de la maison 
de Saxe, Son Ministre <l'État et Son Gouverneur de la province de Hainaut, 
membre <le 1a Chambre des Hepréseutants ; 

Et S. M. le Roi des Pays-Bas, 

Le sieur James-Albert-Henri De La Sarraz, chevalier de l'ordre militaire de 
Guillaume, Ô" classe, et de l'ordre du Lion Néerlandais, chevalier des ordres de 
Ste-Anne, 1re classe, el de St-Stanislas, t re classe, de l'Aigle-Houge, 2e classe, 
officier de l'ordre royal de la Lé3ion-d'Honneur1 Lieutenant-général, Son aide 
<le-camp et Ministre des Affaires Étrangères ; 

Le sieur Jean-Chrétien Baud 1 Grand.Croix de l'ordre du Lion Néerlandais, 
Son Ministre des Colonies ; 

Et le sieur Florent-Adrien Van Hall, Grand'Croix de l'ordre du Lion Néer 
landais et des ordres de Léopold de Belgique et du Faucon-Blanc de Saxe 
Weimar-Eisenach, Son Ministre des Finances; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et 
<lue forme, ont arrêté les articles suivants : 

ARTICLE PREllllER. 

Les navires belges qui entreront sur lest ou chargés dans les Pays-Bas, ou 
qui en sortiront, et, réciproquement, les navires néerlandais qui entreront sur 
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lest ou charsés en Belgique~ ou qui en sortiront, soit pa1· mer, soit pa1· rivières 
ou canaux , quel que soit le lieu de leur départ ou de leur destination, ne 
seront assujettis, tant ù l'entrée qu'à la sortie et au passag·e, à des droits de 
tonnaue, de port, de b,disage, de pilotage, d'ancrnge, de remorque, de fanal, 
d'écluse, de canaux 1 de quarantaine, de sauvetage, d'entrepôt, de patente, de 
navigation, de péng-c, enfin ù des droits ou eharr,-cs de quelque nature ou déno 
mination que ce soit, pe•·~~us ou établis au nom cl au profit du (_;ouwrncmcnt, 
de fonctionnaires publics. tl(• communes ou d'établissements quelconques , 
autres que ceux qui sont uctuellcrueut , ou pourront, pa1· la suite, être imposés 
aux bâtiments nationaux, ù l'entrée, pendant leur séjour dans les ports, ù leur 
sortie ou dans le cours de leur navigation 1 sans préjudice, Ioutefois , des 
stipulations de l'art. 4 Ldu traité conclu entre les hautes parties contractantes, 
le 5 novembre t 842. 

Les restitutions Je droits de mème nature qui sont ou qui pourraient êt re 
accordées dans les États de l'une des hautes parties contractantes aux navires 
nationaux, seront éaalement accordées aux navires de l'autre partie. 

Il est néanmoins dérogé aux dispositions qui précèdent, relativement it 
l'exemption des droits <le tonnage el autres faveurs spéciales de mèrne nature 
dont jouissent les navires employés dans chaque pays ù. la pêche nationale. 

-\nT. 2. 

En ce qui concerne le placement des navires, leur chargement et décharge 
ment dans les ports, rades, hâvres et bassins, et 3énéralement pour toutes les 
formalités et dispositions quelconques auxquelles peuvent être soumis les 
navires de commerce, leur équipage et leur chargement , il est con-venu qu'il 
ne sera accordé aux navires nationaux aucun privilége ni aucune faveur qui ne 
le soit également à ceux Je l'autre partie, la volonté des hautes parties cou 
iractantes étant que, sous ce rapport aussi, leurs bütirnents soient traités sur 
le pied d'une parfaite éaalité. 

ÂI\T. 0. 

Tous les produits et autres objets de commerce dont l'importation ou 
l'exportation pourra légalement avoir lieu dans les États des hautes parties 
contractantes par· navires nationaux , pourront éualement y être importés ou 
en être exportés par des na-vires appartenant ù l'autre partie contractante. Les. 
marchandises importées Jam, les ports Je la I3eltj;que ou <les Paj s-Bas par des 
navires de l'une ou de l'autre partie, pourront y ètre destinées ù la consom 
mation, au transit ou ;\ la réexportation, ou enfin être mises en entrepôt, au 
gré du propriétaire ou de ses ayants-cause, le tout aux mêmes conditions et 
sans être assujetties à des droits de magasinage 1 de surveillance 011 autres 
de cette nature, plus forts que ceux auxquels seront soumises les marchandise-, 
apportées par navires nationaux. 

.\.IIT. 4. 

Les marchandises de toute espèce; sans distinction d'origine, importées 
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directement de la BelB"ic1uc dans les Pays-Bas sous pavillon belac, 1a11t p:tr 
,·i\ ières el cauuux que pa1· mer, ainsi que celles qui seront importées directe 
ment des Pays-Bas en Beluiquc sous pavillon néerlandais, jouiront des mèmcs 
exemptions, restitutions, primes ou autres faveurs, ne payeront respectivement 
d'autres droits et ne seront assujetties ù d'autres formalités, que si l'importatiou 
avait lieu sous pavillon national. li eu sera de même pou1· les marchandises dt> 
toute espèce exportées de la Belgique par navires néerlandais et des Pays-l~as 
pal' navires belges, pour quelque destination que ce soit. 

Toutefois, il est foiL exception aux dispositions qui précèdent, eu ce qui 
concerne liuiportatiou par met· du sel, ainsi que du tabac· qui ne provient 
pas du sol <lu pays d'où l'importation se fait. 

Les navires belges entrant dans un iles ports des Pay:.-Bas et l('s navires neer 
landais entrant duns un des purt s de la Belgique , el qui nv voudraient 
décharger qu'une partie de lem· ca,·gai.son; pourront, en se conformant toute 
fois aux. lois et règlements des Étals respect ifs ~ conserver it leur Lord la part ie 
tle lu caqpison qui serait destiuée pour un autre port, suit du même pays, soit 
<.l'uu autre, et la réexporter , sans ètre astreints ~t payer, pour celle partie de la 
caqp1ison, aucun droit de douane, sauf ceux de surveillance . 

. \l\T. (_i_ 

Les navires de l'une des deux hautes parties contractantes (fui 7 entrés dans 
un lies ports de l'autre, en sortiront sans avoir fait aucune opération de com 
merce, seront exempts du droit de Lonnaue. ~e seront pas considérés. en cas 
de relâche forcée, comme opération de commerce 1 le débarquement et le 
rechargement des marchandises pour la réparation du navire, le transborde 
ment ~ur un autre na rire eu t·as d'innavign hilité du prernier, les dépenses 
nécessaires au ravitaillement de léquipage , et la vente des marchandises 
a variées, lorsque l'administration des douanes en aura donné l'autorisation. 

ART. 7. 

En cas d'échouement ou de naufrage d'un navire appartenant aux États de 
l'une des hautes parties coutructantes, sur les côtes de l'autre, il sera prèté 
Loule aide et assistance au capitaine et ù l'équipage, tant pour les personnes que 
pour le navire et sa caqpisou. Les opérations relatives au sauvetag·e auront lieu 
conformément aux lois du pays 1 et il ne sera payé de frais de sauvetage plus 
forts que ceux auxquels les nationaux seraient tenus en pareil cas. 

Les marchandises sauvées ne seront soumises à aucun droit , à moins qu'elles 
ne soient livrées à la consommation. 

Ain. 8. 

Les consuls respectifs pourront faire arrêter et renvoyer, soit à bord 1 soit 
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dans leur pays, les matelots qui auraient déserté des hâtiments de leur nation. 

A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux autorités compétentes cl justifie 
ront. par l'exhibition en orir,inal ou eu copie dùmont certifiée des rcaistrcs 
du bâtiment ou du rôle d'<-quipage, ou pai' d'autres docu ment s ofliciols, <[lie 
les individus quïls réclament, faisuicnt partie dudit équipauc. Sur cette 
demande, ainsi justifiée, la remise 11c pou1Ta leur être refusée. li leur sera 
do1111é toute aide pour la recherche cl l'arrestation desdits déserteurs qui seront 
même détenus et {prclés dans les niaisons d'nrrèt du pays, ù la réquisition et 
aux: frais des consuls, jusqu'à cc que ces aaeuls aient trouvé une occasion <le 
les faire partir. Si, pourtant, celle occasion ne se présentait pas dans un délai 
<le trois mois, :'t compter du jour de l'arrestation, les déserteurs seraient mis 
en liberté cl ne pourraient plus être arrêtés pour la uième cause. 

li e:-;l entendu l[UC les marins, sujets du pays où la désertion a lieu, seront 
exceptés de la présente disposit.ion . 

ART. o. 

La nationalité des bâtiments sera admise de part et d'autre, d'après les lois 
et rès-lcmcnts particuliers ù chaque pays, au moyen des titres et patentes, 
délivrés pal· les autorités compétentes aux capitaines, patrons et bateliers. 

AIIT 10. 

Les embarcations belges qui importent de la houille par les canaux et rivières 
conduisant de Bcls·ique dans les Pays-Bas, jouiront des facilités de toute espèce 
qui sont ou pourront être accordées aux navires qui font les nièmes importa 
tions par le llhin ou par toute autre voie. 

ART. 11. 

Le droit de navigation sur le canal de Maestricht à Bois-le-Duc (Zuid-Wil 
lerns-Yaart ) est fixé, pom· tout son p;ircours dans les deux directions, par 
tonneau el par lieue de 5,000 met.~ à fr. 0-05174 (fl. 0-01499) pour les 
bateaux chargés, el à la moitié ou fr. 0-01587 (fl. 0-00749) pour les bateaux 
à vide, 

Les fers en rails venant de la Belgique par la Meuse ou le canal de Maestricht 
à Bois-le-Duc (Zui<l- Willems-Vaart ) el transportés sur le Waal, par navires 
belges ou néerlandais, en transit vers l'Allemagne, seront rangés, pour la per 
ception des droits de navigation du Rhin au bureau de Tiel , dan ...• la catégorie A 
des exceptions au tarif C, arrêté en vertu de la Convention de Mayence du 
51 mars 1831, sans préjudice toutefois des stipulations <le l'art. 41 du traité 
conclu entre les deux hautes parties eontractantea, le 5 novembre 1842. 
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A,n. 15. 

Les hautes parties contractantes s'assurent réciproquement le rétlime de la 
nation la plus favorisée, pour le transit pat' leurs États respectifs. 

ART. 14. 

Les marchandises suivantes, importées <les Pays-Bas sous pavillon belge ou 
uéei-landais , soit pat' mer, soit par rivières ou canaux; seront admises en Bd- 

- - g1que~ savoir: 

1° Awv droits applicables aua: prol'enances directes des lieu » de produc!t"ous 
sous parillon belge, 
a. Avec addition de 11 p. 0/0, une quunuté annuelle de sept millions de kilo 

rrrnmmes de café originaire des colonies néerlandaises aux Indes orientales; 
h. Une quantité annuelle de cent quatre-vingt mille kilogrammes de tabac 

en feuilles ou en rouleaux, originaire de pays situés hors d'Europe. 
2() Aux droits des importations directes par mer et pai· navires belges, 
Les bois sciés et non sciés venant du Rhiu el origiuuires des lttats du Zoll 

verem. 
5'• Aua: droits des impcrtations sous parillon. étranyer) immédiatement inté 

rieurs à ceux qui leur sont applicables, aux termes de la loi belge du 2 t juil 
let 1844, 
t 'arack et le rhum, en cercles, 
Les bois sciés et non sciés de toute espèce, propre:, à la construction civile 

el navale, 
La cannelle de toute espèce, 
Les cendres gra\'elées; 
l.e coton en laine ori3inait-c de la colonie néerlandaise de Surinam, 
Les épiceries, 
L'étain brut, 
Le (jingembre sec ou confit, 
Le poivre et le piment, 
Les rotins, 
Le stockfish, 
tes tabacs des pa1s hors d'Europe, 
te thé, 
Le chan ne en masse; 
Les 13raines de colza, de navette , <le chènevis ou de chanvre, de lin, de 

sésame, de cameline et autres graines oléagineuses non spécialement dénom 
mées au tarif 7 

Les graisses, suifs, dégras, saindoux, etc. 7 à l'exception de la stéarine, 
Les huiles de baleine, de chien-marin, de cachalot et de spermacéti, 
L'huile <le palme. 
Les droits qui seront perçus à l'importation des Pays-Bas, sur le chanvre en 

masse et les articles suivants; seront appliqués au même taux, lorsque ces 
6 
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marchandises seront importées directement par mer sous pavillon néerlunduis, 
des lieux de provenance privilégiés pat· le tarif', 

4° Aua: droits des -importations des lieu» trausatlantiques, autres que ceuo: 
de production, sous paoillon du pays d'où l'ùnportaticn. se [ait , 

Le sucre brut de canne oriuinaire des colonies néerlandaises aux Indes 
orientales. 

Il est entendu que la différence résultant des stipulations qui précèdent, 
entre les droits réduits et les droits moins élevés du lllrif actuellement en 
vigueur en Helnique, sur les marchandises spécifiées plus haut, ne sera point 
augmentée pendant la durée du présent traité. 

L'importation annuelle des 7 millions (le kilogrammes de café, mentionnés 
au § 1er litt. a., ne pourra se faire que par les bureaux: de douane d'Anvers, 
de Liégé el de Gand, dans les proportions suivantes, savoir : 

Anvers. 
Lié/}C 
Gand 

4,550,000 kilog, 
1,500,000 » 

950,000 )l 

Si, au jer novembre de chaque année , l'importation par l'un ou l'autre des 
bureaux désignés n'atteint pas les 9/ 11 du chiffre qui lui est assigné dans la répar 
tition qui précède, la différence sera reportée sur un ou deux autres bureaux. 
La déclaration du changement apporté à la répartition primitive, sera publiée 
dans le l1lom:teur helye., avant le 15 novembre. 

Dans le cas où la consommation moyenne annuelle (lu café en Belaique 
viendrait à s'accroltre , la quantité de sept millions de kilogrammes admise 
commemùl'irnmn de ce qui peut être impoi-té au droit de faveur, sera augmentée 
à l'expiration de chaque période quinquennale, la première commençant au 
t= janvier 1844 1 de manière à conserver la proportion actuelle des ''/ r; du 
chiffre total de la consommation. 

L'importation annuelle des 1801000 kilogrammes de tabac, mentionnés au 
§ 1er litt. B> devra se faire par le canal de Bois-le-Duc à Maestricht et par la 
Meuse ou le canal latéral dont la construction est décrétée, à l'exception d'une 
quantité de 20,000 kilog, qui pourra être importée par le bureau de Lommel 
(Grande-Barrière). 

Pour éviter Loule erreur dans l'application des droits, les concessions faites 
par les dispositions qui précèdent 1 sont plus spécialement déterminées au 
tableau litt. 11 annexé au présent traité. 

ART. 15. 

En retour des concessions faites par l'article précédent, et parti eu Iièrernen l de 
celles qui sont relatives à l'admission en Belgique des produits des possessions 
néerlandaises aux Indes orientales, il pomra ètre exporté desdites possessions, 
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pal' navires Lclues, en destination de la Bclt,iquc, une quantité de 8,000 touu. 
(4,000 lusts ) de denrées coloniales, aux mêmes droits que si elles étaient 
exportées par navires néerlandais en destination des Pays-Bas, sauf une addi 
tion <le 1 i 0/0 desdits th-oils. - Quoique celle diminution de droits soit appli 
cable aux rotins en bottes et titi bois de sapait7 ces marchandises ne Feront pas 
partie de la quantité de 81000 tonneaux (/4,000 lasts) ci-dessus mentionnée. 

ART. tG. 

Les sujets et navires de la Ileluique seront admis et traités dans les possessions 
néerlandaises aux Indes orientales, sur le pied de la nation la plus favorisée, 
tant à l'égnrd des marcha udises qu'ils importent, que de celles qu'ils exportent. 

A1lT. 17. 

Si, par la suite, le Gouvernement de S. l\I. le Roi des Pays-Bas manifestait 
l'intention d'autoriser l'introduction dans ses possessions aux Indes orientales, 
des produits de l'industrie et du sol belucs, à des conditions plus favorables q ue 
celles qui sont stipulées dans le présent traité, - autrement que par mesure 
d'application générale, - les parties contractantes s'entendront préalablement 
par une convention spéciale, relativement à une réduction de la surtaxe qui, 
coruparativement an ré3irne appliqué au pavillon belge , frappe les denrées 
coloniales importées directement de ces possessions en Belgique par navires 
des Pays-Bas, de manière tl établir une juste compensation des avanta3<'.s plus 
eramls qui seraient accordés à la Belgü1ue. 

ART. 18. 

Les droits d'entrée sur les poissons de pèche nationale dénommés ci-après: 
importés d'un des deux pays dans l'autre, sous pavillon belge ou néerlandais) 
sont réglés comme suit : 

Harengs secs, saurés, fumés, frais ou braillés el plies séchées, 

Les 1,000 pièces. 
Id. 

. fr . 
. fi. 

5 00 en tlelgir1ue. 
2 55 dans les Pays-Bas. 

Poissons de mer frais, jusquà concurrence d'une quantité annuelle et totale 
de deux millions de kilonrammes; savoir : 

Poissons communs, tels que raies, flottes, plies, esturgeons, 

5 00 en Belgique. 
2 55 dans les Pays-Bas. 

Poissons fins, tels que turbots, barbues, soles, cabillauds, éclefins, merlans, 
éperlans, elbots, 

Les toO kilorr. 
Id. 

Les 100 kilog. 
Id. 

. fr . 
. fl . 

. fr . 
. fl. 

9 00 en Belgique. 
4 25 dans les Pays-Bas. 
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,!orne eu saumure ou au sel sec, jusqu'à concurrence d'une quantité uuuucllc 
di' r-inq mille tonnes, 

La tonne. 
Id. 

fr. 10 00 en Belgique. 
fl. 4 70 dans les Pays-Bas. 

Sardines fumées, 

Les 1,000 pièces. 
Id. 

fr. 4 00 eu llcl{}iquc. 
fl. 1 90 dans les Pays-Bas. 

Le droit d'entrée en lleluiquc est réduit à six francs par tonne, sans distinc 
tion de saison, sur le hareng en saumure ou au sel sec, importé des Pays-lbs 
sous pavillon belge ou néerlandais. 

L'importation annuelle, en Belnique, des quantités de poisson frais et de 
morue, admises aux droits réduits, se fera par les bureaux d'Anvers, de Gand: 
d'Ostende et de West-Wez.cl, dans les proportions suivantes, savoir: 

Ain-ers . 
{;and . 
Ostende 
\Y est-,r ezel (par terre) 

Poisson frais. 

11850,000 kilog. 
50,000 id. 
50,000 id. 
50,000 id. 

Morue. 
4i000 tonnes. 

1,000 id. 

Si, au jcr novembre <le chaque année. l'importation de poisson frais, par l'un 
ou l'autre des bureaux désignés, n'atteint pas les neuf douzièmes du chiffre 
qui lui est assigné dans la répartition qui précède, la différence sera reportée 
sur un ou plusieurs autres bureaux, selon les indications qui seront fournies 
l)ar le Gouvernement des Pays-Bas. La déclaration du changement apporté ù 
la répartition primitive, sera publiée dans le Iîlouiteur belge, avant le 15 no 
"\·embre. Si, au 1 ci· avril de chaque année, la quantité de morue, dont l'impor 
tation est autorisée par le bureau d'Ostende, n'a pas été entièrement épuisée, 
le restant sera reporté de droit sur le bureau d'Anvers. 

En cas d'obstacle matériel, s'opposant momentanément à l'importation par 
l'un ou l'autre des bureaux désignés , les quantités admises pour les autres 
hureaux seront augmentées proportionnellement. 

ART. W. 

Les vins de France cl du Rhin, importés <l'un <les deux. États dans l'autre, 
seront admis aux mêmes droits que si l'importation en était faite directement 
<lu pays de production. 

ART. 20. 

Les droits d'entrée sur la bière en cercles, d'origine belge ou néerlandaise, 
importée d'un pays dans l'autre: sont réduits respectivement à fr. 10-60 en 
Belgique et à fl. 5 dans les Pays-Bas, par hectolitre. 
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An.T. 21. 

Les droits d'entrée dans les Pays-Bas sur les produits belges dénommés 
ci-après, sont réduits, savoir : 

Bonneterie: dentelle et Lulle, 

de 6 à 5 p. 0/0 de la valeur. 

Cuirs tannés et préparés, non spécialement tarifés, 

de 10 ù 8 fl. les 100 kilog , 

Fer. - Ouvrages el ustensiles de fer forgé, battu ou laminé, sans adjonction 
. d'autres matières, 

de 6 à 2 p. 0/0 de la valeur. 

Dans cette catégorie sont compris les haches 1 pelles 1 bêches, pics, pioches, 
marteaux el rateaux , alors même qu'ils seraient munis d'un manche en bois. 

Clous, 

de fl. 1-50 à 7 5 cents les 100 kilog , 

Le régime de la nation la plus favorisée est assuré à la Belgique pour les 
autres spécialités de l'article for. 
Fil de liu, de chanvre et d'étoupes à coudre et toute autre espèce de fil non 

spécialement tarifée, 

de 15 à 1~ fi. les 100 kilog . 

Mercerie et coutellerie, 

de 6 à 5 p. 0/.o de la valeur. 
Meubles, 

de 10 à 8 p. 0/0 de la valeur. 

Papiers: - Papier colorié ( chits-papier ), 

de fl. 8 les 100 kilog. à 5 p. 0/o de la valeur. 
Papier à meubler, 

de I O à 6 p. 0/0 de la valeur. 

Papier de toute espèce, blanc, aris, ou de couleur, papier de musique, ainsi 
que les registres en papier blanc ou rayé, 

de 8 à 6 fl_. les 100 kilog. 

Cartes à jouer détachées ou en feuilles, 

de 10 à 6 fi. les 100 kilog. 
7 
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Tissus, toiles el étoffes de coton, écrus, blanchis, teints ou i.uprimés , 

<le 6 à 4 p. 0/0 de la valeur. 
Tissus et étoffes de laines. 
Draps, casimirs et autres étoffes remplaçant les draps et casimu-s , telles que 

buxkius, cuirs de laine, draps zéphirs, etc., 

de 45 ù 50 fi. les 100 kilog. 

Toute autre espèce d'étoffe de laine pure ou mélangée dont 6 mèt. pèsent 
1 kilog, ou plus, 

de 54 ù 30 fl. les 100 kiloa. 

Toute autre espèce d'étoffe Je laine pure ou mélangée, dont 6 mèt. pèsent 
moi us <l'un kilog., 

de 6 à 5 p. 0/0 de la valeur. 

Tissus, toiles et étoffes de lin, de chanvre et d'étoupes, écrus ou blanchis, 

de 5 à 1 p. 0/0 de la valeur. 

» >) teints ou imprimés, ainsi qlle toiles à carreaux, dites Bonten , toiles 
pour nappes et serviettes, écrues ou blanchies, toiles damassées , batistes et 
toiles de Cambray , 

de6 à 5 p. 0/0 de la valeur. 

Il est entendu que les coutils, dits beddet!Jk, ne sont pas compris dans cette 
catégorie. 

Les étoffes de coton et laine, sans autre mélange, dont la chaîne est exclusi 
vement eu coton et dont 6 mèt. pèsent un kilog. ou plus, sont assimilées aux 
tissus de coton. 

Les étoffes où la laine n'entre pas, mélangées de coton, de soie, de lin ou de 
chanvre, seront classées d'après la matière qui domine dans lem· composition 
par rapport au poids. 

Ven·erie. - Verre à vitres et tuiles de verre, y compris le verre à vitres 
dépoli, 

de fl. 1-50 les 100 kilogr, à 6 p. 0/0 de la valeu 

Verre à vitres coloré, à figures ou à fleurs en blanc, 

de fl. 5 les 100 kilo~. à 6 p. 0/0 de la valeur. 

Glaces non étamées, 

de 8 à 6 p. 0/o de la valeur. 
Glaces étamées, 

de 10 à 6 p. 0/0 de la valeur. 

Il est convenu que la Belgique partagera, de plein droit, tout régime plus 
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favorable dont jouirait une autre nation quelconque, en ce qui concerne les 
glaces étamées et non étamées. 

Le n~uime de la nation la plus favorisée est assuré à la Belgique pour la 
/fouillu. 

A11T. 22. 

Les droits <le sortie sur· les cendres de foyer, exportées des P..iys-lhs pour la 
Belgique par les bureaux de Bath et du Sas-de-Gand, sont réduits de 50 
à l:i cents, par tonneau d'un mètre cube ou de 10 hect. 

Ain. 23. 

Les droits d'entrée en Beluique sur les produits néerlandais ci-après dénom 
més, sont réduits, savoir : 

Bestiauar, -Taureaux, hœufs et vaches, autres que ceux désignés plus bas , 

de 10 à 7 1
/1 centimes le kilogramme. 

Taurillons 1 bouvillons et uéuisses, ayant encore quatre dents de lait , amsi 
que veaux: pesant 50 kilog. ou plus, 

de i O à 5 ccnti mes le kilogramme. 

Moutons et agneaux , 

de t5 à 9 centimes le kilogramme. 

Fromage, 
de fr. 10-60 à fr. 7 les -WO kilog. 

Tapis de poil de vache, 
de fr. 90 les 100 kilog , [t 10 p. 0/., de la valeur. 

Coatings , calrnoucks , duffels , tiretaines, frises, kerseys, baies, couvertures 
Pt autres tissus de laine lourds et épais de même nature, 

de fr. 160 à fr. 63-50 les 100 kilog , 
Perches de sapin, originaires du duché de Limbourg et n'ayant pas plus de 

70 centimètres de circonférence au gros bout, - importées directement de ce 
duché par la Meuse ou le canal latéral , 

de fr. 5 le tonneau de mer à 6 p. 0/0 de la valeur. 

Céréales récoltées dans le duché de Limbourg, 

au quart des droits fixés par la loi du 51 juillet 1834, 

sur une quantité annuelle de 12 millions de kilogrammes dont l'importation 
aura lieu par les bureaux de douane de Fouron-St-Martin, de Teuven , de 
1\1ouland et de Lixhe (par la Meuse ou le canal latéral), à raison de 5 millions 
de kilogrammes par trimestre et de 750,000 kilog , par bureau. 
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Si 1 au 10 du dernier mois de chaque trimestre, l'importation par l'un ou 
l'autre de ces bureaux, n'atteint pas lcs'j/3 du chiffre qui lui est as:-iaué, la diffé 
ronce sera rrportt'·c sur les au Ires bureaux , sans que cependant la quantité 
annuelle :\ importer par le bureau de la ~lcuse ou du canal latéral, puisse, co 
aucun cas: dépasser 3 millions de kilogrnmmcs. 

ART. 24. 

Les réductions de droits concédées de part et d'autre par le présent traité, 
ne seront accordées spécialement à d'autres pays que ruoyennaut des équi 
valents. 

Si, par la suite, l'une des deux hautes parties contractantes accorde à une 
autre nation quelconque de plus nramls avantages relativement aux objets 
dénommés dans le truité, ces aHllltaacs deviendront, de plein droit, communs 
:'1 l'autre partie. -Sera considérée, comme avantaue plus grand, qui devra être 
appliqué aux pro,cnances des Pays-Bas, une plus forte réduction <les droits 
d'importation; accordée à des pays autres que ceux de production, sur les mar 
chandises spécifiées à l'art. 14 du présent traité. 

Si d'autres faveurs en matière de commerce ou de douane sont concédées 
par l'un des deux États à quelqu'autre nation, les nièmes faveurs seront 
pm·taaées par l'autre Érat, qui en jouira s-rntu1temenl si la concession est 
13mtuitc, ou en donnant un équivalent si la concession est conditionnelle; 
auquel cas l'équivalent fera l'objet d'une convention spéciale entre les deux 
ttats. 

Dans le cas où l'une des hautes parties contractantes rendrait d'application 
r,énérale les faveurs qu'elle concède, S,l\OÎr : la Uelgiquc, par rapport aux 
tissus de laine ou au régime exceptionnel établi par l'art, 14, et les Pays-Bas, 
par rapport aux tissus de coton, de laine ou de lin, la partie qui se croira lésée 
aura, pendant six mois ù compter du jour où une semblable mesure aurait 
été mise à exécution; le droit de dénoncer le présent traité, qui cessera ses 
effets un an après que celle dénonciation aura été notifiée à l'autre partie. 

Des mesures seront prises de commun accord entre les hautes parties con 
tractnntes, pour prévenir ou réprimer les abus qui pourraient se commettre 
en substituant aux produits, favorisés en raison de leur oriaine par le présent 
traité; des produits similaires d'autres provenances que celles qui y sont 
spécifiées. 

ART. 26. 

L'importation annuelle des quantités limitées de café, de tabac, de poisson 
frais, de morue et de céréales, dont l'introduction en Belgique est autorisée à 
des droits réduits, prendra cours au jcr janvier de chaque année. 
les quantités qui pourront être admises, aux mêmes conditions, pendant 
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l'année 1846, seront établies dans la proportion du Lemps qui restera tt s'écouler 
à partir du jour <le la mise à exécution du présent traité, jusqu'au 1c, jau 
vier 1847. 

Les dispositions qui précèdent sont également applicables aux marchandises 
dont l'exportation des Indes néerlandaises en Bclgique , est autorisée à des 
droits réduits 

ART. 27. 

Les surtaxes établies par l'arrêté de S. M. le Roi des Ilclnes, en date du 
12janvicr 1846, et par la loi néerlandaise du 9 mai 184ü1 cesseront d'être 
perçues à partir <lu jour où le présent traité sera mis à exécution. 

ART. 28. 

Le présent traité aura force el vigueur jusqu'au 1er janvier 1854. Toutefois. 
chacune des deux hautes parties contractantes se réserve la Iuculté de le 
dénoncer pendant le temps qui s'écoulera d'ici au 1er janvier 1851, et dans le 
cas où il serait, de part ou d'autre, fait usage de cette faculté, le traité cessera 
d'être obligatoire et de sortir ses effets, le 1 ci· janvier 1852. Si l'une ou l'autre 
des deux hautes parties contractantes ne l'a pas dénoncé par déclaration ofh 
cielle 1 au moins un an avant le 1er janvier 1854, il continuera ù rester en 
vigueur une année en sus, et ainsi de suite d'année en année, jusqu'à ce qu'il 
ait été dénoncé au moins un an d'avance. 

ART. 29. 

Le présent traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à La Haye, 
dans le délai d'un mois, ou plus tôt si faire se peut. - Il sera obligatoire à 
dater du cinquième jour qui suivra l'échange des ratifications. 
En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont apposé 

leurs cachets. 

Fait à La Haye, le 29e jour du mois de juillet de l'an ~e grâce mil huit 
cent quarante-six. 

(L. S.) (Signé) W1LLMAR. 

(L. S.) (Signé) MERCIER. 

(L. S.J (Signé) DE LA SARni\Z. 

(L. S.)(S(gné) J.-C. Baun. 
(L. S.) (Signé) F.-A. VAN HALL. 

8 
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ANNEXll A. 
-------- ; ----· 

Tab!ea,u i"mhqurrnt les niductions du droits qui résultent des dispositions de 
l'art. 14 du traité de cejour, 

Dt:SIGX,\TION DES lU.\RC:U,lNDISES. 

BASES 

DES 

Dll0lT8. 

= 
lHlOITS D'RNTl\ÊR 

-G);.'(=./.'1 ~:U 
sut-.uu SULV!1l\l 

li! u.1ur u:ua:.. L!!. 1a.1t'ri 

1 

§ I ••. a · Caft' 1>1·igi1rnire des possessio11s nvcrlanclaiscs aux 
Indes oricutnles , [usq u'à concurrence 
d'une quantité annuelle dt: sept millions 
de kilug. . ........•..... 1 100 kil. 

b, 'i'ab11c~, en fouilles ou en rouleaux, jusqu'à con 
currence d'une quanti lé totale de 180,000 
kilos·- pa1· a11, savuu- : 

i Il de Porto-Rico, de Havane, de Colombie 
1 et d'Ovéuoque .••••. . . Id. 17 !SO lo 00 
1 

1 li de St-Dominguc et des Grandes Indes Id. 15 00 l~ 50 

1 autres de pays hors d'Europe. • •• Id. 12 50 10 00 

'\,) Dois, venant du Hhin et orï::rinaires des États du J - •. 
Zollverein : 

non sciés ; toute espèce de bois en flTUlllC 

0~1 _non sciés propres à la construction I Le tonn. 
o 00 I '2 00 civile et unvalc. . • . • • • . . . . . . de mer. 1 

" sciés; planches, solives, poutres, madriers 
et toute autre espèce de bois sciés, entiè 
rement coupés on non, de plus de 15 cen 
timètres d'épaisseur- •..••• 

" de t5 centimètres et moins d'épaisseur. 

5 3. 

Aracli. et rhum, en cercles • 

Bols: 

" non sciés; toute espèce de bois en grume ou 
non sciés propres ù la construction civile 
et navale. 

sciés; planches, solives. poutres, madriers 
et toute autre espèce de bois sciés, entiè 
rement coupés ou nun, de plus de 5 cen 
timètres <l'épais,cur 

11 de o centimètres et moins d'épaisseur. 
: CanO(!IIC de Chine et Cassra- Lignea . 
! 

de Ceylan et antres lieux 

1 CeQdre8 gravelées (potasse, perlasse et vedasse) 

Id. 

Id. 

L'hectol, 

Le tonn. 
de mer. 

Fr c. 

l:S so 

12 -00 

18 00 

8 00 

5 00 

fr • 

Il 99 

9 00 

rn 50 

6 50 

-4 00 

Id. ' 12 ou 11 00 l 
ld. 1B 00 16 50 

lOO kil. io oo 26 00 

Le kil. 2 00 1 50 

100 kil. , 3 00 1 2 00 
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DÊSIGNA.TION DES lll&RCll.l.NDISES, 

BASES 
nas 

Dl\OITS, 

DROITS D'EN'fUÉE ---1...--... 
GiNfn.rnx llli.DUIT8 

suivuut suivant 
L&THI •• ULG& LK Tll.t.t'ti- 

§ i 
(fflile). 

Coton en laine, originaire clc ln colonie néerlan 
daise de Surinam. . . . . • • • • . . • 

Épiceries. Macis, noix muscades, clous de ~irollc, 
antofles de girollo et autres épiceries 
non spécialement tarifées. 

Éttlill brut. • . . 

Gingembre sec. 

• confit 

Poivre et piment 

ll.otios bruts. 

~tock.Osb .. 

Tabac~, en feuilles ou en rouleaux 

100 kil. 

100 fr. 18 00 1 15 00 

100 kil. 3 00 2 00 

Id. ~o oo 25 00 

Id. 50 00 40 00 

lcl. 10 00 17 00 

Id. 3 50 '2 50 

Id. 3 00 2 50 

de Porto-Rico, de Havane, de Colombie 
et d'Oréuoque ........... Id. 1 17 50 1 16 50 

• do St-Domingue et des Gr,mdes-lndcs. Id . 15 00 14 00 

autres de 1>ays hors d'Europe. Id, 12 50 11 50 

JI côtes de tabac . Id. 14 00 13 00 

'l'llés .......... Id. 100 00 60 00 

Chtuav •• e en masse, y compris le chanvre de Manille. Id. 3 oO 2 00 

Graioc8 de colza. de navette, de chènevis ou de 
chanvre. de lin, de sésame, de came- 
Iine et toutes autres graiues oléagi- 
neuses non spécialement tarifées . . . 1 Le last , 1 5 00 1 4 25 

Grai.iu1es, suifa, degras, saindoux, etc., à l'excep- 
tiou de la stéarine .......... 1 100 kil. 1 3 50 1 '2 50 

lluile8 : de baleine, <le chien-marin, de cachalot 
et de spermacéti . • . • . . . . . . . 1 L'hectol, 

de palme ....•. 

t!iucre brut de canne, originaire des possessions 
néerlandaises aux Indes orientales . . 

Fr. c. 

IO0 kil. 

Id. 

16 00 

3 50 

4 '.25 

1 70 

14 00 

2 50 

2 50 

Yu pour être annexé au traité <le ce jour. 

La Haye, le 29 juillet 1846, 

{I,. S.) (Si911é) Wu.Lui\. 

(L. S.) (Signé) ~hac1u. 
(L- S.) (Sig11é) Dr. u Suu. 
(L. S.) (Sig11é) C.-J. J3AUD, 

(L. S.) (Sig11é) F.-A. Vu füu. 





ANNEXES. 

Tableau oompai au] uultqwtnt las fiwuos d1(/Jnntwl!o rïseroëe» au pm ilion 
helya,po1t1 l'importatron d11ectcdesp1od11etsmentwn11uit l'ar] 1'1 du ti auc, 

D I•, S 1 (. ~ \T IO N 

MA RCH.ANDISES, 

Ill <,l11L "11..1.11 VII 
n ln l01 du 21 Ju1llct 1844 

In oits d euu cc p,u mei , 
>llll> ,1t,t111l ttuu <le p1 Dl Cil 111cc --,.._....., 
l \\ Il.LU\ 

DhLl,h 

l \HLLO'\ 

1:.Tll \\liLll 

A\ \'-T\GJ,, 

DU 

m.u1-. 

Lo, ùu 21 JUtllet 1844 

D101ts 1l'culltt -------- ..__ -~ 

\1 ,cl et rhum 

no,, Ilob Cil .;rumc 
Id pi, c 110,,son comph.to 

lu scu s Phndics, sohves, po11 
Ill>, de, de plu, ,le', 1.c11t11nl 
\1 c, tl 1.pa1s,c111 

Ill dc o c et moins d'cpussem 
( ruelle Je Llune et Cassu hgneu 

( CIIÙICS g1:1' CllC' • 

Loton en l-une de Sm 111·1m 

t pn.euc- 
J tam brut 

Pou rc 

Punent 

llolu1> 

~tuckbh 

Huile de palme 

lbut 

l00 h 
toun tll 

UH,I 

hl 

hl 

1001..,1 

Id de Ct}lan et ·tutres heux , l lcl..,l 
IOOk,1 

Id 

100 h 

1001.,l 

Id 

ltl 

hl 
Ici 
Id 

hl 

100 fr 

t, 

1 !JO eo 

f.>40 
0 )( 

3 l>O 

;; LO 

is 00 
1 bO 

1 .,2 " 
j :,~ G\ 

9 00 
2 Sil 20 

1 r 
2 12 

() 00 
GO 

4 Uü 

4 00 
20 00 
2 00 
! t,!) GO 

1 t,9 60 

10 00 
5 18 
1 27 •• 

Il 4., •• 1 12 ï2 
J 00 

9 00 1 10 00 
7., J' 1 ~4 80 

l 28 ·• 51 BO 

J Jb1e des pa), hors d'I:mope (1) 
De Po, to-Bico, de li n ane, di, Co 
l0111~1c cl d'On ncque - 1 Id 1 4 .JU 1 ., 00 

Oe ~l Dommgue et des Gtallllcs 
Indes • • hl .i, .JO !) 00 

uru es de pt}S hors d'Europe hl 2 2, 2 .,1) 

Lotes de tab'ie Id 4 .JO , 00 
I'rre 1mpo1 t~ du ectem• de lJ Uunc 

pn cm ga1>011 non 1 omp ue Id 2., 44 72 08 
Id d'autres endroits ou par CJI 
guson rompue I Id 197 51 1108 12 

U11nHc en masse Itl 1 24 °• 1 57 so 
C.1 ,mes oluigmeuscs 

De chcnci 1s ou de chanvre le lut 2 86 20 3 18 
IJe colza, de mvettc et de lm Id 3 SI •0 4 24 
Auu es 100 ft 1 so 2 00 
l,ra1s,es surfs, ,!~~ris etc 1ro,i1 1 ;,,2 •·> 1 l>O •• 

lluiies de h rlernc. d<' cluen rmnn, 
de cachalot et tic spermaecu l L hect I J1 07 1 12 ;;o 

ISO j 200 

!r 
l 21 ?Q 

, 6U 

, ou 

{0 

iO 
2 00 
> 20 
li>" 

> ((," 

l 00 
> :;1 bO 
1 Hl 
l 27 20 

l .JÜ 

l 00 
} Ob '18 
l 03 lS 

h 
{ 2, 

(2) 2 00 
2 00 

9 00 
13 JÜ 

H 00 
.iO 
,O 

" Ol 
U 00 
l 01 

20 00 
5., 00 
!2LU 

12 00 
l 00 
1 00 

,JO I DOO 

• .,o 112 :io 
2, iO oo 

, JO t I âO 

4\J 61 ~ 
JO CIO 

IO 81 . ,,..1 ., 
, 5J 80 1 
4140 1 :,0 

,, 20 

»f6"' n:,O 

1 23 I 12 00 
n 20 (3) 1 00 

lL 
t, JO 

i 00 

11 00 
Il• .iO 

2l, 00 
1 :>O 
1 00 
1 70 

J:, 00 
2 eo 

2:> 00 
40 00 
17 00 
17 00 
2 '10 
2 JÛ 

lb 0 

HOO 

li JO 

13 00 

LO 00 

2 00 

H 00 
2 ~o 

h 

2 2i 
2 OH 
2 00 

2 00 
3 LO 

12 00 
1 00 
1 .o 
1 l,!) 

J 00 
1 91) 

.) 00 
à 00 
., 00 

J 0O 

1 .o 
1 JO 

1 ,JO 

1 JO 
1 ,O 
l 10 

1 JO 

2 7o 

2 00 

2 00 
1 JÜ 

(a) Pour les ,mporlahons par mer, ces tlr otts ne s'nopuqucnt qu'au pwillon ncer-landnrs I fcs d101t, pour le 
p ,lion belge sont rcspcctrvcrncnt de lt 1 J 7,, 13 ,O 11 2) 12 \JO J cause de h reduetrou ue 10 p /. 
(2) I c ton ne-ut clc m1,1 
(3) Les 100 lilog 
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Tableau iudiouan; ln portée des modification» ·int1·ocl1eites au. ttirt]' belye ,m ce qui 
concerne le poisson 'Venant iles Pays-Bas. Art. 18 du traite, 

DllOITS D'ENTHÉE. JIOYJ;N~t 
IIASI( ----·---- Jl• l'uupcrtauon 011n11c1Jc dos 

DÉSIGNATION C: w Pny ...... lJa, eu Uelfi'\Ut" f:c.-11- 
"'.!: " Juut lc:i. enuëe, b-11, ~1.!, 

L 
Ot!> $UlYAN'I' "' ~ lb\J et lb-'l\ 

SUIY.\NT C:. 

DES E3PÈCES. "'" 1i2 le <., ,_. ._ C ---------- DS.O(TS. 
LE TARtr GÊ~ÉRAL, ~ § =-~ ~ 

1 VALEUns. Til \ITf:. ~ 0 ~-- QU.\~TIT!iS. QE-i:::~~ 

Haren.y';_ secs, .snnr_és,. fumés, frais ou 
l'a,· mer. brai les et plies séchées .•.•.. , ...... 1,000 pièces 

~·r Fr Fe. 
Pavillon belge •. s uo i> 00 3 00 ! 6,<<t,oo;; p. Fr. 
ltl. néerland. i0 0O 5 00 ;; 00 123, 7ï( 

Pur rivières et 
canaux .....• i 1 00 :; 00 6 00 

Id. en saumure ou au sel sec (1) .•••.••• la tonne. Par mer . 

Pa\·il1011 belge .. t3 00 6 00 7 00 ! 2,264 """ 
Id. uéerland. 15 00 ti 00 0 00 59,285 

Par riv ières et 
canaux ...... 16 00 6 00 ro 00 

Poissons de mer frais (2) : 

» communs, telles q11e raies, flottes, 
plies, esturgeons ...•......... IOO kil. •....... - ..... 12 00 t> (]() 7 00 

" fins, tels 1111c turbots, barbues, 712,5J7 kil. 2S.J;,!)3:i 
soles, enbillnuds, éclefins, éper- 

!) 00 3 00 luuv, merlans, elbots ..... _ ...• " ............. 12 00 

Sardines fumées ............... __ .... 1,000 pièces ............. ,. 7 9:5 4 00 :3 9:5 276,:.ï!)9 p. s.sss 

Morue en saumure ou nu sel sec (3) ....• la tonne. • .. . •.. •. •.•.. 2:5 00 10 0O rnoo 1,402 tonn . :.i7,0-'7 

;510,ûOô 

Les espèces de poisson désignées ci-contre, à l'exception des harengs en saumure ou au sel sec, peuvent être importées 
de Belgi<111c dans les Pars-Bas aux mêmes conditions que des Pays-Bas cri Belgique. - Le transit du poisson reste prohibé, 

(
1
) Pendant les mois de juin cl de juillet, les droits génér:m:-c sur le hareng en saumure ou :m sel sec sont quadruplés. 

Pendant le mois d'août, ils sont triplés. 
(2) Jusqu'à concurrence d'une quantité annuelle de 2,000,000 de kilog , 
(') Jusqu'à concurrence d'une q11antité annuelle de ;i,000 tonnes. 
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Tableau indiquant la portée des réductùms de droits qui resultent, en faveur 
du commerce belge, des disposit-ions des art. 20 et 21 du traité. 
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DtSIGN ,\'1'10~ DES nli\.l\.Clli\.N DISES, 

Honnctc1•lt•, dentelles 1•t tulle~. . . . • . 

Cuir~ tannés et prcp.n'és, nnn spéer.rlomcut ta 11frs 

Fer. - Ouv i ages ct ustensile, do fer lot(~C, battu ou l.uuuié ~.m!, adjonction d'antres mauères, 

Clou~ (t1) ••••••.•• 

1111 de 1111, de chuuvi o et d'ctoupe ,1 coudre et tuute ,111t1 c c,pecc de fil non spécialement tarifée. 

CoutcUc1•ic, iucrccrre . . . . . . . . . . . . . . . 

illeublcs 

Papiers. - Papier colorié (dut:, papier) 

a meuble!' .. 

de toute autr e espèce, bl.mr , ::;ris ou de couleur, p,tptcr de musique, .1111,1 que les 
rqp,trl':, en p,1p1er bl.inc 011 1 ,1} t.S •• 

" c,11 te, ,1 Jouer. detuclrées ou en Feuilles. 

'l'i!18US, tu1lt•, et étoffes de coton, écrus hla nrlus. teurts ou 1111p11111é:,. 

de 1·01011 cl de l.unc, sans .mtre rnél,rn3e, dont la chaine est t"tcl11;,11·c111cnt de coton et dont 
0 mèt , pèsent un l,ilot~ 011 plus (b) .............•..........•••.. 

et ctofles de l.une. - Di ups. c.is nuu s et nutr es etofles rumpl.rç.mt les draps et casmurs, telles 
que Ùt1\.kLI1s, Ct111::, <le l.1111e dr,11i:, zuph11:, ..••.•. 

Toute autr c c"pt'cc d'étolfes de tune pure ou mcln11rrëe, dont 6 mèt. 
pescnt l kilug. ou p lus, . • . . . ...•.. 

Toute a ut i c c,pcce d'étoffe de laine pure uu mélan~ce dont 6 mèt. 
pèsent rno111, ,l un 1-ilog. . . . . . . . . . .•....• 

lt11 les et étoffes de lm, de chan vie et ,l'ctoupcs . 

écrus ou hlnnchis . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . 

l Cl'PCl'iC. 

teint, ou nnprrmés, amst que torlcs .t <'.:trre.:ttt, dites bon/en, torles pour nappes et sen rettes, 
écrus ou bl.mclns, torles d.uuassces , ùat1,tts et torles de Laiuln av (c) ..••••••• 

Verre a vures , et turles de verre , y 1•omp11~ le verre a , rtre dcpoli ; 

dcpoh 

coloré, a hrrures ou a fleurs en blanc 

Glaces non étamccs . 

clamées (dj 

Bière 

Donlllc (e) •. 
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DROITS D'l!.Nrnf.E 

---=--.- 
l \l\11 Cl ,1 ll\L 1 \1\11 

ù pplu.t.1LlL ~ lu. lkl~"lllL 

MO\lN~l ANNU~LLE 
<lt• l'ex pot t 1t1011 ,lt• lklf-\lllll'' 1 c1, 

1,, I'"}, 11,b, pend 111t lt, 'l" 111 <. 
uum cs 11H1, Ht>2, 1sn, 1:,H 
( Jin, drnw/,,,, &l/90 ) 
- ------..,,,,-~~--- -- 
QU\ ,Tl r cs V \LEUI\!> 

Üloeroations, 

100 fl IIO 00 

100 k. lm ou l l0 oo 

l 00 a. 1 2 CO / 6 00 

l OU k, 1 2 00 / l !50 

100 k. l G 0
/0 i lJ 00 

(ul \Jlor) 

ô 00 } icon.: IO OO 6 00 

100 fl. I 6 00 110 00 120 00 

lOOk. 

1000. no oo 

lOOk., I:S 0
/018 00 

(><l v,loe) 

100 l,., 6 00 lO 00 
(l.?l[Out:) 

100 fl. 

IOOk. 

4 00 I 6 00 112 00 1 4 00 

100 h. l (b) 

100 n. 

100 fi. 

100 fi. 

100k. 

100 k. 

n 

1 00 

ù 00 

(; 00 

8 00 

10 00 

" , J4 00 168 00 1 4 °/o 
(Jtl valor J 

;14 0[) 

ü 00 

;; 00 

6 00 

J 50 

:3 00 

100 n. f 6 00 1 8 00 

100 n. 1 6 00 1 IO 00 

Hect. 112 70 l lo 87 

tloruh 

U5 00 

12 00 

3 00 

li 

" 
20 00 

16 00 

{)() 00 

68 ou 

12 00 

6 00 

12 00 

3 00 

o 00 
li 

" 

l-1011,u 

5 00 

8 00 

2 00 

12 00 

3 00 

8 00 

G 00 

G 00 

û 00 

;10 00 

;io oo 

5 00 

l 00 

ù 00 

G 0/0 
(.z~tulor,) 

Ô "/0 
(1tlnlor) 

G 00 

6 00 

1 oo 
1 uo 
4 00 

JI 7:.S 

3 00 

3 00 

2 00 

li 

4 ()0 

2 00 

4 00 

'2 00 

,~ 001 

\ 
1 

l 
1 

~ 

4 00 

i 00 

'2 00 

;; ou 

" 
2 00 

-4 00 

o 00 110 7 

lut b 

2-48,773 

2, 7 Hi, 0 ',:2 

ü8,lb9 

452,:-;14 

47J,0ll 

5,2112,967 

823 hectol. 

n 

ft JIil' 

70L,!H7 

J0,790 

H9,ti00 

220,26.2 

'21,827 

14l ,M5 

5,3:aJ,'267 

1,995,78,; 

-4,372,53B 

J,'24.2,967 

tl,396 

'26,195 

9,931 

,)/\ ~,_., ~ '7 1 ~V 1 JU•J1 J J. 

Il f1ul ojcuu r eu-c ,onu.,~ion.s tu1h 
'P1~1.., u-H ntrc , 1, ,l.,.J•o~11,on tlL l\u- 
Lu.h. l.! (tttt 11M111t lh.=> •/t lt. 1l101l 1111- 
,.1,) ~ 11u, r:ub bd"',::. lrnn~ir,u1l Hn lt 
:/ollHntn p 11 h. \\ n!i ,l 
011 duit mt.nllllllllLl \U.li)I cummo- UIH. 

f1H111 uhu uut la. ,tq uht ()U tl1. l~urt !! 
11 Il n1du,t d1. JIJ <.u1h u J unb p:u· 
tuuuc \U h drcu dt. '>01 l11,,. su r 11.::. ccn 
drL:. d'- fu)ll t.\jJVLlt.t.> lh.=> Pa):.-U.1:0 
v r r-, Il Dd,.,11111t. 
lu 1<.rlu (ÎL l'nrt ~9 de rr urë le, rrns 

f1 1mJ1,, uupurtcs du Lldl)ll\ue 1l.1n=> les 
Pl\} ~-Ut=>, sont I t 1.u-. nu'( u1cu1b ccndr 
ncn, (ltll ~ d:, \lllc\lUll d1rut1.m1.nt de 
f:r lllt,L 
t t.=>[ encore uu ,v 11111101. dont l I Bd 

r.•111u1. u ct ut p.is LI\ 10~:,C:,SJOJ.l. ,lVO,Ot 
.1 cuuctus.ou Ju tro.1tf 

(n.) Le n•:;uuc- de h nauun fa Jtlus "1- 
YOr-t)et. bt u •• su ré l. l,.1 Bt.!01c1ut. pour 
h.';) .1utrcs. tpé1..t.1l1tè:, lit l J.rut.le [sr 

(a t,,., 1 r es étcffu, Oil la Ll11J.~ n entre 
ph, mél . .1.11~u., de coton dt. !)011'.' d1.. Jin 
011 tic- da ui\tl', seront cla-séc s d .ipré-.s 
t1 matu rc 11111 douuuc d ms kur com 
posmun J)JI r 1ppo1 tau p,.ud.!:> - 111..'.l. 
po rtauun du h!)::,lls. dt. cctou mél<lngt.!1 
Hr::. (c P.1y::. lJJ!:i. n't..::,l p..is !pCub~e eu 
t.i.bb • .iu du cuurtuvrc e 

(b) Avant le t:irtf du t9 JUln (')'a..,, lt:1 
\lrJJ)!> ~t I'-::.. t.J.:..111ur:!i p1y.11Lnl suivant 
IJ valcue Je ru à lJO ll v.ir 100 k.11..J' 

(c) Les coun ls d,rs tu,l<letgk,, ne !ioont 
pa> "'umpr,s tl,rn.::. u ue c 1tti,ot 1e 

(d} r, Bel6U(Ue p'tr tagcra de plein 
droit tout nnutte pl1t!) Iàvor-nble dont 
1ou:ir.11e uuc 1utn. li rnun 'I uctcunque en 
Ll. (IUI co11u r-m. le..:,. 1:,l:iccs t.tam.Ce!io o'6 
non eta1uu.:. 

(r} Le régmn. de la n.rtmu raptus fa 
Hr1,l"'- C'3-l .-s:surt!- à la Bdg1que pour la 
l11,u1lt1- 

10 
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L1TT.E. 

Tableau indiquant la partie des 'réductions de di oits qui résultent en faveur du 
commerce ncerlandais, des d,i,,posihons de l'art. 23 dn traüe, 

DÉSIGN .HION DES OBJETS. 

DROITS D'fü'fl'HlE. 

DASES 1-~- 
DLS 

'fAIUI' 

l)!l0IT6. 1 l.b.LRAL. 

'IAllll' 
an>l1L·JLIL' UU\ P..1y!)-BU:> 

----✓--------- .., "" ..':j I.O -:::. 0 a.. .._,. d ....• :; ~ = ~ 
- :j ~ ::1 ë "0 ~ ë 't:' =:: 
" c:z n =s .•.. •....• - -· 
- C-1 - c:i 
~ - ~ N 

!IOYE~l'IE AN~lil.LLI". 
de r,rnportHion des J>ny1-llt1'J ri'\ 

Uclg111uc, pu1d.wt IL:. 11untrc 
11UUU., lb-1.1.l, lH4.!, Lt:Hl (l lMl 
( J/1nt e n cu,uo,1t.n1tHto11. j 

QUA~TITÜ. VALEURS 

Jlc~tioux - Tnurcnux , hœufs et vaches nu 
t, c~ cp1c ceuv tlé,10nés plus 
ba~('). - . 

Tnurrllons, hom 1ll011• et géni, 
SC:,, ayant encor e .i dents de 
Lut, urnst que 1 c.urv pesant 
30 k1log ,lll plus . . . . ..•. 

Moutons et agneaux ..• - - .. 

Fromegc .... , .. • - .... · · · · · · · · · · · · · · ... · · · · 

TJpis Je poil <le vache • .•.• , •.. 

Coarmgs, calmoucks , du flels , tiretaines, 
Irrses, kersej s, b.ues, couvertures et au 
tres tissus de Lune, Joui ù, et ép.us <le la 
même unture • . . . . . • . . . . . . . . . . . _ ..• 

Perches de sapm, origm,nrc~ du duché de 
Limbour9 et n'ayant p,i, plus de 70 cent. tic cireouférence au g1 os huut , importées 
directement pur la ~[cu;,c ou le canal 
lu téral. •.•• - • - , •.•. - ..... - - • •....... 

Céré.iles récoltées dans· le duchc de Lim- 
bourg (4) •••••• - •••• , ••••••••••••••• 

Kilog. 

IO0 lil. 

iO0 

iO0 

Tonneau 
Je ruer. 

r •. 
D lO 

D 10 

IO eo 

90 CO 

ICO 00 

Fr. 

240 

p 

}'r 

• IY7½ 

• 09 

7 00 

ro .,. 
(ad valor ] 

fj .,. 

Fr 

• 06 

5 60 

96 ~o 

2i,983 
Kilos 

t ,037,!i0::i 

2.277 

(3) 

TouL .... 

i,719,G:il 

726,2~.1 

(') 19 ,:ïU) 

2,911,520 

(1) Le transit des bestiaux demeure prohibé. 
(2) Irnpor-tatuin de f844 Le (·/•iITrc comprend I'rmportntion des tapis en Lune, poil, fil ou colon. 
(1) L'unportauon n'en est pas speciüée au tableau du commerce 
(') Sont admises, JUs11u':i concurrence d'une quantité annuelle de 12,(00,000 de k1loi; au quart des droits fixés pni- la lm 

du 3f 1u11let :1834. - Le duché de Limbourg étau en pos~cs,iou de tell,· ftncur en vertu de ihsposruons antérrcures nu trmte, 
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ArmEXB F, 

Tableau comparatif des droits perçus a Ia sortie des possessïons des Pays-Bc,s 
aux Ln des orientales sur les priucipruia: articies d,'ea:portaNon. 

PÉSIGN4TION DES l\lARCIIANDISES. 

llASES 

DtS 

n a o r rs, 

DROITS D'EXPORTATION. - ------1~---- 
SOIJS P.\YIUON l'iÜIILANO. sous 601/5 --1---- 1 V,\\' ILLON I PA V IL L01' 

,·erq Ycrs t~u.t Él'lt.\t\GER. Bt=LGI:: ('), Jes P3ys~Uas outre p,L}S· 

I O .lava et 1Uad11ra. 

Cnfo. 

Circ. 

Écaille de tortue . 

Étain ••••.• 

Clous de giro!].e • • 

Huile de euco et de pistache . 

ndigo ••••••• 

! 
Macis . 

Muscades 
. Muscades 

et macis. ,. 

Poivre noir 

Camphre de Java 

sauvages 

autres 

Peaux et cuirs de buffle 

de vache. 

Rn: 

Ro_tins en bottes • 

Sucre de Java, l "' et 2.6 qualité. 

Tabac de Java • 

Arack , 

Rhum, 

100 kil. 

100 fr. 

100 fr. 

l00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

kil. 

100 kil. 

100 fr. 

IOO kil. 

100 pièces. 

100 p. 

100 kil. 

100 kil. 

100 fr. 

100 fr. 

IOO fr. 

Le legger. 

I 00 kil. 

100 kil. 

6 70 

2 00 

2 00 

G ï8 

5 09 

0 '21 

2 00 

6 36 

8 48 

0 17 

0 51 

0 00 

2 00 

0 00 

12 72 

19 79 

l3 !i7 

2 00 

2 00 

13 57 

!5 09 

0 -42 

li 

2 00 

n n 

12 72 

1G 96 

0 17 

0 51 

0 00 

2 00 

0 00 

12 72 

0 78 

19 79 

1~ ü7 

4 00 

4 00 

ta 57 
64 -45 

10 18 

0 42 

67 84 

-4 00 

64 45 

12 72 

16 96 

0 34 

1 02 

6 00 

4 00 

6 00 

2/S 4-4 

6 78 

7 1>2 

2 2~ 

2 22 

7 52 

35 76 

5 65 

3ï 6!S 

~ 2!l 

;rn 76 
7 06 

9 41 

0 l8 

0 !56 

0 00 

0 00 

3 76 

21 96 

Ci Les droits indiqués dans celte colonne sont applicables aux exportations sous pavillon bclgr, en destination 
de la Belgique, jusqu'à concurrence d'1111e quantité annuelle de 8,CUO tonneaux. - Dans cette quantité de 
S,OCO tonneaux ne sont pas compris les 1·0/im et les bois de snpœn. Au 1lcli1 de 8,000 tonneaux, k pavillon hclge 
est soumis au même rrgimc que le 1rnillcn étrnnger le plus Iavorisé. - Il en est de même pour l'exportation 
vers tout autre pu}~ que la Bdgi11uc. 
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DÉSlGNA.TlON DES l\lAHCllANOlSES. 

BASES 

Dl\OIT8, 

DROITS D'EXPORTATION. 
---- ._......... 1 --- 
SOUS P.IVILL011 1'ÜI\L.\Nll. sous SOIIS 

-,· 1 PAVILLON I l•AYILLO~ 
,~l'r:i Yer.::5 tout • • . DHLG.K lc:i. l)ll_y:,-Ull$ uuu c V 'Y> t-;l'JUI'HiJ::JL. • 

'-" Sumatl'n. ( Côte ouest de) 

Café •.•.... •. 

Écaille do tortue. 

Glous do girofü, 

lluile de coco et de pistache 

{ 

Macis . 
Muscades 

~lusc,ufos sam•ag-es 
cl macis. 

» autres ..•• 

Peaux et cuirs de buffle . . . 

Id. de vaehe ... 

Poivre noir 

Id. blanc . 

Riz 

Rotins. 

Soufre ••.••. 

Sucre de Sumatra 

Tabac de id .. 

Araek de Sumatra 

Casse .•••.•. 

Camphre de barons. 

100 kil. 

100 fr. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 fr. 

l00 kil. 

Iüûptèces. 

100 p. 

l00 fr. 

100 fr. 

lOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 fr. 

100 fr. 

100 fr. 

100 kil. 

100 kil. 

6 78 

2 00 

5 09 

2 00 

6 36 

8 48 

0 00 

l5 09 

0 17 

0 ol 

1 70 

0 00 

2 00 

0 00 

3 i\9 

169 60 

13 57 

2 00 

U4 45 

5 00 

)\ ,, 

2 00 

12 n 
16 96 

0 00 

5 09 

0 17 

0 51 

1 70 

0 00 

2 00 

0 00 

a io 
169 60 

13 157 

4 00 

64 4:S 

10 18 

67 84 

4 00 

64 45 

12 7:2 

16 96 

6 00 

10 18 

0 34 

l 02 

a io 
6 00 

4 00 

6 00 

6 78 

339 20 

7 lî2 

2 2:2. 

35 76 

ô7 65 

2 22 

ôo 76 

7 OG 

9 41 

0 00 

o 65 
0 18 

0 oG 

l 89 

0 00 

~ 22 

0 00 

3 76 

188 25 
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Les négociaLions relatives aux rapports commerciaux outre la 13clrritttie, d'une 
part. el les Pays-llas, d'autre part, ayant amené la conclusion d'un traité de 
commerce et de navigation entre les deux parties, les plénipotentiaires de 
LL. l\ll\1. le Iloi des Belges et le Hoi <les Pays-Bns , se sont réunis aujourd'hui 
pour la sin-nature de cc traité. 

Avant de procéder à cet acte, les plénipotentiaires respectifs ont éaalemenl 
arrêté les dispositions suivantes, quils n'ont pas ju3ées de nature à être com 
prises dans le traité, et que, dès lors, ils ont consignées dans le présent 
protocole. 

§ 1 cr. Les deux Gouvernements s'cn1.pr,enl1 chacun en cc qui le concerne, ù 
ne pas soumettre les marchandises, à l'égard desquelles il est stipulé dans le 
truité de ce jour, ù un réuime de douane différent de celui qui existe, en 
g-énérnl, pour les autres marchandises, sauf les exceptions comprises dans les 
litt. suivants : 

A. En ce qui concerne les vins de France el du Hhin, mentionnés ù l'art. 19 
du traité, le principe de la justification d'origine est admis et sera rénl1) d'un 
commun accord, s'il y a lieu; mais, provisoirement, il ne sera appliqué qu'aux 
"ins de France et du Rhin, qui, préparés de manière à imiter les , ius d'autres 
pays, auraient perdus leur caractère propre cl distinctif. 

L'origine de ces vins sera constatée par la production, en or-isinal ou en copie 
officielle, d'un certificat délivré, soit par l'administration communale du lieu 
où l'imitation ou Ia préparation s'est opéré exclusivement avec des vins de 
France ou du Hhin , soiL par le chef de la douane ou le consul Leige ou néer 
landais du port de pro,·cnauce, et par un certificat dressé par l'expéditeur, en 
Belnique ou clans les Pays-Bas, cl aflirmé par le receveur du bureau de consom 
mation du lieu de chargement, qui s'assurera de l'origine, en se faisant exhiber 
les reffÎslres et factures de l'expéditeur, ou de Loule autre manière. Ce certificat 
aura la forme du modèle A, annexé au présent protocole. 

B. Les bois sciés et non sciés; venant du llhin et originaires du Zollverin , 
11e sont admis aux droits de faveur mentionnés au § 2 de l'art. 14 du traité, 
que pour autant que l'origine en soit constatée au bureau d'entrée, en Belg-ique, 
par la production d'un certificat dressé par I'expéditeur, dans les Pays-Bas, et 
affirmé par le receveur des douanes du lieu de chargement, qui s'assurera de 
l'origine en faisant exhiber les rerristres et factures <le l'expéditeur ou de toute 
autre manière. (Certificat, rnodèlc A.) 

C. L'origine du colon en laine et du sucre brut de canne orirrinaires des 
colonies néerlandaises et spécifiés respectivement aux§§ 5 et 4 de l'art. 14 du 
traité, sera constatée au bureau d'entrée, en Belgique, au moyen d'un certificat, 
modèle B. 

La pro·venance des autres marchandises, déûgnées au § 5 du même article 
du traité, sera justifiée au bureau d'entrée, en Belgique, pal' la production de la 

1 t 
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chartc-part ie , du manifeste ou du connaissement, vi:;é par le chef de la douane 
du lieu d'expédition dans les Pays-Bas. 
lJ. A. l'é{_prd des marchandises dont le dl'OÎL 13·é11éral d'importation dans I(' 

pays où elles sont introduites, ne dépasse pai, le montant cumulé des droits 
réduits en faveui- de l'autre pays, et des droits qui frappent, dans celui-ci, !(•s 
produits similaires étrnngers1 il ne sera exigé, de part cl d'autre, qu'une attcs 
ration du receveur des douanes du bureau de sortie, constatant lllle la mar 
chandise n'est pas exportée en transit ou ne provient pas d'un entrepôt. Celle 
attestation sera conforme au modèle C. 

Les marchandises dont les droits d'importat ion sont réduits, et qui ne rem 
plissent pas la condition mentionnée plus haut, ne seront réoiproquerueut 
admises aux droits fixés p,\r le traité que pour autant que l'ori~·ioe belge ou 
néerlandaise en soit justifiée au bureau d'entrée par la production d'un certi 
ficat, conforme au modèle D, constatant que ces marchandises sont oriainaires 
du pays d'où l'importation se fait. Cc mode de justification est également appli 
cable aux céréales et aux perches de sapin orig inai rcs du duché <le Lirubourg , 
mentionnées à l'art. 23 du traité. 
E. Il est couveuu que si, plus tard, le besoin se faisait sentir de modifier les 

dispositions qui précèdent, d'autres mesures seraient arrètées , de commun 
accord, entre les deux Gouvernements. 

§ :L Les chapeaux dont le fond est en feutre et la peluche en soie, importés 
de Bcls-ique dans les Pays-Bas, seront soumis aux droits fixés pour les chapeaux 
de soie. 

§ 5. Les facilités dont les pêcheurs néerlandais du Zwin ont joui antérieu 
rement au 1er janvier 1846 ~ pour l'importation en Belgique des produits de 
leur pèche, seront rétablies sur l'ancien pied, sans préjudice toutefois des 
dispositions du rè~lement relatif à la pèche et au commerce de pêcherie. 
(Anèté à Anvers, le '2.0 mai 1845.) 

§ 4. Le Gouvernement des Pays-Bas désignera, près de l'écluse d'Isabelle, un 
lieu d"amarrauc et de déchargement, où les bateaux: belges et néerlandais qui 
font la pêche dans le Braakman , pourront débarquer les salicoques, sauf à se 
conformer aux mesures de police établies pour prévenir les abus. 
li est entendu que les dispositions des rè&lemcnis existants relativement ù 

l'importation en Befp,-ique du poisson, provenant de la pèche <lu Braakman . 
continueront à être appliquées aux salicoques dont il s'aait, qu'elles soient 
fraîches ou cuites. 

§ 5. Il est entendu que le poisson provenant de la pêche de l'Escaut occî 
dental et mentionné à l'art. 16 du règlement du 20 mai 1845, n'est pas com 
pris dans la quantité de poisson frais dont l'importation d'un pays dans l'autre 
est admise à des droits de fnveur, en vertu de l'art. 18 du traité. 

§ 6. Il est également entendu que, par l,1 stipulation du Jer aliuea de l'art. 24 
- du traité, il n'est dérogé, eu aucune manière, aux traités antérieurement con 

clus, soit par la Belgique, soit par les Pays-Bas, avec d'autres puissances. 
§ 7. Les Plénipotentiaires sont convenus que les dispositions du présent 

protocole auront la même durée que celles du traité auquel il se rapporte 
qu'il sera soumis aux hautes parties contractantes, en même temps que ledit 



L1-.tité1 cl t{lle les pt'omcsses et urraugcmcnts qui y sont couteuus , seront sensés 
avoir obtenu la ratification des Gouvernements respectifs, dès que celle du 
traité même aura eu lieu. 

li a été procédé ensuite ù la lecture des deux exemplaires <lu traité, lesquels 
ayant été trouvés conformes, ont été siuués par les plénipotentaires respectifs 
et scellés de leurs cachets. 

Fait à La Haye, expédié en double el sirrné le vingt-neuf juillet mit huit cent 
quarante-six. 

(Signé) WILL:UAR, ~h1tcn;u, 

(Signé) DE LA SA1t11Az1 Bxuo , Y AN li.ut.. 



~loni1;1.r. A. 

CERTIFICAT D'OHIGINE ET 01~XPOilTATlOi,. 

Je soussigné (1) 
de ..... 
soroir . n 

Déel:ll'ation. 

. . . . . . . , demeurant â . . . . . . . . . prooince 
déclare expédier les marcluuulises d(;si911ées ci-après , 

Par le bureau de . . . . . . eu destination de (1) Je déclin» 
1>11 outre que ces marclunulises sont oriqinaires de ( •) . . . . . . . . 

Fait à . . . . . . . , le . . . . . . . . l 81 

\('te d'nffirn,ation. 

Ie soussigné receveur de (5) , au bureau de . 
afferme que les marcluuulises déclarée« ci-dessus sont réellement oriqinaires 
de (4) •.•••. 
Fait â .... le f81, 

( Seeau.] 

Certifü:at d'expo1•ta1ioo. 

Je so11ssigné, receveur des douanes au bureau de , certifie 
que les marchandises désignées ci-dessus, ont été exportées aujourd'hui par 
mon bureau, suicant le récépissé de sortie l\0 ••• , ci-annexé. 

Fait à .. le . . . . . . . . t8i 

(Sceau.) 

-··-- ·- - -- ------ 

EXPLIC\TIOl'i 

(') i\0111. prénoms el profession de l'oxpédueur. 
(>) Désrgnation précise cl détaillée. 
1i, La Belgique ou les Pa~ s-I'as. 
(•) La Franeo ou lr-s f.t:1t, du Zolh r-rem. 
n Douanes OH accises 
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Mouiiu B . 

.CERTIFICAT D'OlllGINE ET D'EXPORTATIO:\. 

Dèclaraihua. 

Je s01tssi9né (1) . . . . . . . . _, demeurant â ) province de 
. . . . . . . , déclare expédier les marchandises désignées ci-après, savoir: 

•• DÊNOl',!INATION ET QUANTITÉ NOMDIŒ MAUQUES .• POIDS Bl\UT 0 

"' et -~ DE COL !S. 
DES l!ARCIIAIIDISES. 11°' DES COLIS, 

Dl: cnAQ~lt COLIS, . (En luttrrs ) :,:; 

Par le b-ureatt de . . . . . • J en destination de la Befgl<[Ue. 

Je déclore, en outre, que ces marchandises sont originaires de (2) 
Faità , le !84 

Acte d'affirmation. 

Je soussigné (3),, des douanes, à ., affirme que 
les marchandises déclarées ci-dessus sont réellement originaires de C) ..... 
et que cette origine a été constatée conformément au § 1er de l'art. 5 de la loi 
du l9 juin 184!$. 

Fait à . . . . . . . , le . . . . . . . . t84 

(Sceau.) 
12 
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ce •. tiftcat d'cxporh,Uoo. 

Je soussigné, receveur des douanes) au bureau de 1 certifie 
que les marcluuulises, désignées d'auire part, ont été exportées aujourd'lmi pm· 
mon bureau, suivant (4) . . . de sortie, n° ... ci-annexé. 

Fait à . . . . . . . , le . . . . . . . . ! 8-1 

(Sceau.) 

ExPLlCA.TtoN : 

(') Nom, prénoms et profession de l'expéditeur. 
(
2
) Pour le sucre : des possessions néerlandaises aux Indes orientales; pour le coton en 

laine : la colonie néerlandaise de Surinam . 
(3) Contrôleur ou receveu , .. 
(4) Récépissé ou déclaration. 

l\îonÈLB C. 

CERTIFICAT D'EXPORTATIONr 

Je soussigné., receveur de douane au bureau de . . . . . ... ., certifie 
que les marchandises, désignées dans l (') de sortie, n° ci- 
annexé, ont été exportées ai~jou-nl'hui par mon bureau, et qu'elle« ne proviennent 
11i d'un entrepôt, ni d'un transit par ce pays. 

Fa-il à . . . . . . . . 1 le . . . . . . . . J 84 

(Sceau.) 

-·-····-·· -···-··· ···-·--········-~--- 

EXPLICATION : 

(') Récépissé ou déclaration. 
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MODÈLE]). 

CERTili1CAT D'ORlGINE ET D1EXPORTATION. 

Déclaratioo. 

-r • , (') d . . o1e soussigne . . . . . . . . . , emeumnt a . . . . . . . . 1 province 
cle . . . . . . . , déclare expédier les marchandises désignés ci-après, savoir: 

.; NOiUBRE MARQUES "' DÉNOMINATION ET QUANTITÉ POIDS BIIUT " .. .o DE COLIS. el 

" DES IIURCllAl'IDlSES, i,•• DES COUS, UK CU~QUI: COLIS, 
0 [En lettres) " 

Par le bureau de . . . . . . . , en destinatio» de (') . . . . . 

Je déclare en outre que ces marchandises sont originaires <le (3) 
Fait à . . . . . . . , le . . . . . . . . 184 • 

.lcte d'am.-mation. 

Les soussignés, bourqmestres et échevins de la (4) . • . . . ..• .J province 
de , affirment que les marchandises, déclarées d'autre part, sont 
réellement originaires de (3) 

Fait à , le ... 184 

(Sceau.) 
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le soussigné) nceveur de douane au bureau de , certifie 
que les morclunulises, dlsiynées d'autre part, ont été exportées aujourd'hui par 
mon bureau, sitivant l(5) ,, de sortie n° ci-annexé, et qu'elles 
11e prcoiennen! ui d'un entrepôt, ni d'1.m trœnsi; par ce pays. 

Fait à . . . . . . . . , le . . . . . . . . 184 

(Sceau.) 

EXPLICATION : 

{') Nom, et prénoms cl profession de l'expéditeur. 
(') La Belgique ou les Pays-Bas. 
(3) La Belgique ou les Pays-Bas; pour les céréales ou les perches de sapin, mentionner 

spécialement le duché de Limbourg. 
(4) Ville ou commune. 
(5) Récépissé ou déclaration. 
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Texte des tntt'tés conclus entre les Pa!Js-Bas et la Grarulc-Breuujne, le 17 
mars 1824 ('t fr "27 octohre !837, et entre la France et les Pa!Js-Bas> le 
25 jwllet 1840. 

Traité ile ceuunerce et. d'édtilll:\!:C eenclu entre les Pavs-Itas ('t la Grande- 
- C • 

BrcU1gm·7 le ·l 7 mars 'I 82-1. 

S. l\l. le Roi des Pays-Bas cl S. M. le Hoi du royaume-uni de la Crandc 
Bretagne et dIrlunde , voulant placer sur un pied réciproquement avauta 
fl'CUX leurs possessions respectives et le commerce de leurs sujets aux. Grandes 
Indes, de manière c1ue le Lien-être et la prospérité des deux. nations y puissent 
être favorisés dorénavant en Loule occasion, sans exciter ces dissentiments et 
cette jalousie qui, ù des époques antérieures, ont troublé la bonne intclliaence 
qu'il importe de toujours maintenir cuire elles, et voulant écarter autant que 
possible tout motif de différend entre leurs arrcnts respectifs, comme aussi :'t 

l'effet de décider quelques questions qui se sont présentées dans l'exécution de 
ln convention faite ft Londres, le 13 aoùt 1814, en tant qu'elle concerne les 
possessions orientales de S. l\l. le Hoi des Pays-Bas, 

Ont nommé pour leurs plénipotentiaires: savoir : 

S. 1\1. le Roi des Pays-Ilas, 

Le baron Henri Faael1 membre du corps équestre de la province de Hollande, 
conseiller d'État, grarnl'croix des Ordres rnyaux du Lion Belgique et des 
Guelfes, et son ambassadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire à la 
cour de Londres; 

Et l\1. Antoinc-Réné Falck, commandeur de l'Ordre royal du Lion Belgique 
et ministre pour l'instruction publique, l'industrie nationale et les colonies; 

Et S. 1\1. le Roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande , 
M. Georw~ Canning, membre du conseil priré de S. l\1. et du Parlement, et son 
principal secrétaire d'État pour le Département des Affaires Étranrrères; 

Et l\l. Chadcs-,\-atkin-Williarn Wynn 1 membre du conseil privé de S. M., 
ainsi que du Parlement 1 lieutenant-colonel , commandant le rérriment des 
volontaires ù cheval du comté de l\lontrrommcry et président du bureau des 
commissaires pour les affaires des Indes; 

Lesquels, après s'étre mutuellement communiqué leurs pleins pouvoirs, qui 
ont été trouvés en bonne et due forme, ont arrêté les articles suivants : 

1 i) 
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AnT1c1.r. PI\E'llitl\. 

Les hautes partios cnntractantes s'enGaacnt à admettre réciproquement leurs 
sujets au commerce avec leurs possessions respectives dans l'Archipel oriental 
et sur le con tine nt de l'Inde et dans l'île de Ceylan, et co , sur le pied de la 
nul ion la plus favorisée; bien entendu que les sujets respectifs se conformeront 
aux ordonunnces locales. 

At\T. 2. 

Les sujet:; cl bûtiment s de l'une <les deux nations ne payeront pas il l'entrée 
ou ù ln sortie des ports de l'autre dans les mers orientales , plus du double des 
droits imposés aux sujets et aux bâtiments de la nation ù laquelle les ports 
appartiennent. 

Duns les ports ln-itunniqucs sur le continent de l'Iude, dans l'ile de Ceylan, 
les droits d'entrée et de sortie dus par les navires des P,i) s-Bus , seront mod i 
fiés de manière qu'en aucun cas: il 11e suit c:xie-é de cc chef plus du double des 
droits ,'t acquitter par des sujets et pour des navires britanniques. 

A l'é(pl'd des articles qui ne sont soumis ù aucun droit, lorsqu'ils sont 
importés ou exportés par des sujets ou ù bord des navires de la nation à laquelle 
le port appartient , il est convenu que les droits à imposer aux sujets ou aux 
bâtiments de lautre, n'excéderont jamais six pour cent. 

Ain. 5. 

Les hautes parties contractantes promettent qu'à l'avenir aucun traité ù 
conclure par l'une d'elles avec des .États situés dans les mers orientales, ne con 
tiendra d'article tendant, soit directement, soit par limposition de droits 
différents , ~• exclure le commerce de l'autre des ports de ces Étals, et que dans 
le cas où quelqu'article aurait été admis à cet effet dans une des conventions 
aujourdhui existantes de part et d'autre, un tel article cessera d'être valable 
par la conclusion du présent traité. 
li est entendu que par chacune t.lcs parties contractantes, communication a 

été foi le ù l'autre de tous traités ou euaag:emenls existant entre chacune d'elles 
respectivement el tout État indicènc dans les mers orieutales, que pareille 
communication sera faite de tous les traités à conclure dorénavant par elles. 

ART. 4. 

l.enrs Majestés le Iloi des Pa~s-Bas et le Roi de la Grnnde-Bretagne s'enga 
r,ent à donner des ordres positifs, tant ù leurs autorités civiles et militaires qu'à 
leurs vaisseaux de u-ucrrc, de respecter la liberté de commerce établie par les 
art. 1, 2 et 5, et de ne gêner, en aucun cas, la libre communication, ni des 
indigènes de l'Archipel oriental avec les ports <les deux {JOln-ernernents respec 
tivement, ni des sujets des deux 5ouvernemcnts avec les ports appartenant à 
des puissances iu~igèncs. 
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An-r. 5. 

De même, Leurs dites Majestés s'cn3arrent à concourir efficacement ù la 
répression des pirateries dans ces mers; ils n'accorderont ni asile ni protection 
aux bâtiments employés ,\ la piratcric , et ils ne pcrrncuront en aucune 
circonstance que les ruarchaudiscs ou navires capturés par de tels bâtiments. 
soient conduits, déposés ou vendus dans aucune de leurs possessions. 

AnT. G. 

Il est convenu que des ordres seront donnés par les deux Gouvernements .'1 
leurs officiers et a11cnts aux Indes, de ne pas former de nou vel établissement 
dans aucune des îles des mers orientales, sans autorisation préalable de leurs 
Gouvel'ncmeuts respectifs en Europe. 

ART. 7. 

Les îles l\loluques, et spécialement Amboine, Banda et Ternate, avec leurs 
dépendances immédiates , sont exceptées de l'application des art. 1, 21 3 et 4, 
jusqu'à ce que le Gouvernement des Pays-Bas jugera à prnpos d'abandonner 
le monopole des épiceries; mais dans le cas où ce Gouvernement permettrait, 
à quelque époque antérieure à l'abolition de ce monopole, que des sujets d'une 
puissance, autre qu'un État indigène asiatique, eusssent des rapports de com 
merce avec lesdites îles, les sujets de Sa Majesté Britannique seront admis à de 
tels rapports sur un pied absolument semblable. 

ART. 8. 

S. M. le Roi des Pays-Bas cède à S. ~l. Britannique tous ses établissements 
sur le continent de l'Inde, et renonce à toutes les prérogatives ou exemptions 
qui ont été possédées ou réclamées en vertu de ces établissements. 

ART. 9. 

La factorerie du fort de Mm-lborough et toutes les possessions anglaises dans 
l'ile de Sumatra sont cédées par le présent traité à S. M. le Roi des Pays-Bas: 
et S. l.\l. Britannique promet, en outre, qu'il ne sera pas formé d'établisse 
ment britannique dans cette île 1 et qu'aucun traité ne sera conclu sous 
l'autorité britannique avec aucun des princes, chefs ou États indigènes qu'on 
y trouve. 

ART. 10. 

La ville et le fort de .Malacca et ses dépendances sont cédées p:ir le présent 
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11·,lilé à S. M. Britannique, cl S. i\l. le Hoi des Pays-Bns s'en[prre pour I ui-mèrne 
et pom· ses sujets, ù ne jamais former d'établissement dans aucune partie de la 
presqu'ile de !\lalacca. cl ù ne conclure aucun traité avec aucun des princes , 
chefs ou l~tats indigènes qu'on y trouve. 

An•r, ·t t. 

S. M. Britannique se désiste des objections qui ont été faites contre l'occu 
pation de l'ile de Billiton el de ses dépeudauces parles anents du ( :ouvcrncmcnt 
des Pays-Bas. 

A11T. 12. 

:-,, 1\1. le Hoi des Pays-Bas se désiste des objections qui ont été faites contre 
l'occupation de lïle de Sincapour par les sujets de S. M. Britannique. 

Cependant, S. !'Il. Britannique promet qu'il ne sera pas formé d'établissement 
britannique dans les îles de Cai-imon ou dans les îles de Battnm , Biutanu, 
Lingin , ou dans aucune des autres îles si tuées nu sud du détroit de Sinca pour, 
et qu'aucun traité ne sera conclu, sous l'au Lori té britauuique. avec les chefs tic 
ces îles. 

Anr . i.:5, 

Tou tes les colonies, possessions et factoreries cédées par les précéden ts 
art icles seront remises aux officiers des souverains respectifs, le 1er mars i8~5. 
Les fortifications resteront dans l'étal où elles se trouveront ù l'époque où le 
traité sera connu aux Indes; mais il u·y aura, de part ni d'autre, aucune récla 
mation, soit au sujet d'artillerie ou d'approvisionnement d'aucu11e espèce, 
qui auront été laissés: ou qui auront été enlevés par la puissance cédante. soit 
par rapport i, des revenus arriérés, ou d'aucune dépense d'administration 
quelconque. 

AnT. 14. 

Tous les habitants des territoires cédés jouiront: pendant six ans, à compter 
de la ratification du présent traité: de la liberté de disposer corunre il leur plaît 
de leurs propriétés, et de se transport er-, sans aucun trouble ou ernpèchemcnt , 
dans tel pays où ils désireront se rendre. 

AaT. m. 

Les hautes parties contractantes conviennent qu'aucun des territoires ou 
établissements; dont il est fait mention aux art. 8; 9, 10, 11 et 12, ne pou1Ta 
jamais être transféré à aucune autre puissance. Dans le cas où· l'une ou l'autre 
desdites possessions serait abandonnée par l'une des parties aujourd'hui 
contractantes, le droit de l'occuper passera immédiatement ù l'autre. 
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AnT. 16. 

Il est convenu que tous comptes, réclamations, provenant de la remise de 
Java et autres possessions aux officiers de S. M. le Iloi des Pays-Bas, tant ceux 
qui ont fait l'objet d'une convention conclue ù Java en Ire les commissaires <les 
<leu x nations, le 24 juin 1817 1 qnc tom autres quelcouqucs, seront définitive 
ment et complétement clos et éteiuts, moyennant le payement <l'une somme de 
100~000 livres sterling, à effectuer, de la part du Gouvernement des Pays-Bas, 
à Londres, avant l'expiration de l'année 1825. 

Anr. 17. 

Le présent traité sera ratifié, et les actes de ratification échangés à Londres, 
trois mois après la date, ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé le présent traité et 
l'ont muni du sceau de leurs armes. 

Aipsi fait à Londres, le 17 mars de l'an de grâce 1824. 

Signé, (L. S.) H. FAGEL. 

(L. S.) A.-R. FALCa'., 

Signé, (L. S.) GEORGE CANNING. 

(L. S.) C.-W.-W. WnN. 

14 



I'ralté ûe commerce et de navigation, du 27 octol,re 1837, entre les 
Pays-Bas et la ûrande-Bretagu«, 

S. M. le Iloi des Pays-Bas, d'une part, et S. M. la Reine du royaume-uni de 
la Gram.le- Bretagne et d'Irlunde , d'autre part, animés d'un égal désir de 
procurer toute facilité et tout encouragement Zt leurs sujets qui ont entre eux 
des rapports de commerce , et pensant que rien ne contribuera davantage 
à atteindre ce but désirable, qu'une abolition réciproque de tous droits diffé 
rentiels et de compensation qu'on perçoit sur les navires des hautes parties 
contractantes ou sur les chargements de ces navires dans les ports d'Europe 
de ces deux royaumes, ont nommé pour leurs plénipotentiaires, afin <le conclure 
une convention à cet ét,pr<l, savoir : 

S. M. le Hoi des Pays-Bas, M. le baron Jenn-Ilisber-t Verstolck <le Soelen , 
membre de l'ordre équestre de la province de Hollande, chevalier rrrand'croix 
de l'Ordr-e du Lion Néerlandais et de celui de St-Etienne de Hongrie, Son 
l\linistre d'État pour le Département des Affaires Étraugères ; 

Et S. M. la Heine du royaume-uni <le la Grande-Bretague et d'Irlande, sir 
Edward Crcmwell-Disbrowe, chevalier s-rnnd'croix de l'Ürdre royal hanovrien 
des Guelfes, son Envoyé Extraordinaire et ..Ministre plénipotentiaire près S. M. 
le Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg; 

Lesquels plénipotentiaires, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs 
respectifs, trouvés en bonne el due formel sont con-venus des articles suivants: 

ARTlCLE PREMlEK. 

11 y aura réciproquement liberté de commerce el de navigation entre les 
sujets des deux hautes parties contractantes, et les sujets <les deux souverains 
respectivement ne payeront dans les ports, les ancrages, les rades , les villes, les 
bourgs et les endroits quelconques dans les deux: royaumes, d'autres ou de plus 
forts droits, taxes ou charges, sous quelque dénomination qu'ils soient indiqués 
ou compris, que ceux payés par les sujets de la nation la plus favorisée, et les 
sujets <le chacune des deux hautes parties contractantes jouiront des mêmes 
droits, priv iléGes, libertés, faveurs , exemptions cl franchises en matière de 
commerce et de navigation , que ceux qui sont accordés et pourront être 
accordés par la suite, dans chaque royaume 1 aux sujets <le la nation la plus 
favorisée. 

Aucun droit de douanes ou autres charges, ne seront imposés sur les mar 
chandises qui sont les productions de l'un des royaumes, à l'importation par 
met· ou par terre de ce l'O}aurne dans l'autre, au delà du droit ou de la charue 



dont sont Frappées de pareilles marchandises lorsquelles consistent en proiluc 
lions de tout autre pays ou importées d'icelui, et S. l'\I le lloi des Pays-llas et 
S. 'L la 11eine du royaume-uni de la Crande-Bretaune el d'Irlande s'engarrent 
Pl s'obligent, par la présente, ù n'accorder ni faveur, ni privilége Ott franchise, 
en matière de commerce ou de navigation, à des sujets d'aucun antre l.hnt, qui 
ne soient également et e11 mèmo Lemps étendus aux: sujets de l'au! re purt i« 
contructnntc. Celle f,1vem· sera gr,1tuitc si celle accordée ù un autre Ittat est 
gratuite, et moyennant une compensation ou équivalent aussi éual que possible, 
si elle est conditiounel!e . 

A1tT. '.2. 

On n'imposera, dans l'un des deux royaumesi aucun droit de tonnaue, de 
port, de balise, <le pilotage, de quarantaine ou autres pareils, ou d'une sem 
blable nature, quels qu'ils soient, et quelle que soit leu!' dénomination, sur 
les navires de l'autre royaume, en cas de voyages entre les deux pays, avec 
cargaison ou sur lest, autres qm· ceux l{UÎ, dans les mêmes cas, sont exigtis des 
navires nationaux, et, ni dans l'un ui dans l'autre des deux pays, on n'imposera 
des droits, des taxes, des restrictions ou des prohibitions, ou l'on ue retiendra 
des restitutions de droits, de primes ou de déductions sur des marchandises 
quelconques importées de l'un des pays OLI exportées , ers l'autre, avec les 
navires respectifs de ces l'ays, autres que ceux qui seront imposés éaalement 
sur de pareilles marchandises ou retenus dicelles, lorsqu'elles sont ainsi impor 
tées ou exportées par des navires nationaux. 

A11.T. 5. 

Pour éviter tout malentendu au sujet des rèa·lements qui déterminent les 
conditions distinctives des navires anulais et néerlaudais , il est convenu par la 
présente que tous les navires construits dans les Ét:1ts de S. l\J. Britannique et 
tous les navires pris sur l'ennemi par les vaisseaux de t~uerre de Sa Majesté ou 
par ses sujets, munis de lettres de marque délivrées par les lords commissaires 
de l'amirauté, lesquelles prises auront été 1·éuulièrement déclarées telles par 
une des cours de Sadite Majesté~ siégeant en matière de captures, et tous les 
navires qui auront été condamnés par une cour compétente pour contravention 
aux lois sur la répression de la traite <les esclaves, seront considérés comme 
navires britanniques, pourvu quils soient possédés, employés et inscrits con 
formément aux lois britanniques, et que tous les navires construits dans les États 
de S. M. le Roi des Pays-Bas, et tous ceux pris sur l'ennemi par les vaisseaux 
de guerre de Sa Majesté; ou pa1· ses sujets munis de lettres de marque, lesquels 
auront été léaalernent déclarés <le bonne prise p,u· une des cours du royaume 
des Pays-Bas , siéneaut en matière de prises, et tous les navires qui auront été 
condamnés par une cour compétente pour contravention aux. lois sur la répres 
siou de la traite des esclaves, seront considérés comme navires uéerlandais , 
pourvu qu'ils soient possédés en Loule propriété par un sujet ou par plusieurs 



( se ) 
sujets de S. M. le Roi des Pays-Bas, ot pourvu que le capitaine cl les trois 
quarls de l'équipage soient sujets néerlandais. 

A1iT. 4. 

On est convenu encore que, dans tous les cas où, dans un des deux royau 
mes. le droit à percevoir sur une marchandise quelconque importée, ne se 
trouvera pas réglé d'après une base fixe, mais bien d'après la valeur de celle 
marchaudise, ce droit ad »alorem sera calculé et arrêté de la manière sui vante, 
à savoir: 

L'importateur, en faisant sa déclaration pour le payement des droits aux: 
bureaux de douane de l'un des deux royaumes, sigriern un acte contenant 
l'énoncé de la valeur des marchandises au montant qu'il croira convenable, et 
si l'employé ou les employés de la douane, que la chose concerne, sont d'opi 
nion que cette évaluation est insuffisante, il lem· sera loisible de préempter les 
marchandises en payant ù l'importateur la valeur suivant sa déclaration, avec 
augmentation de ·rn p. 0/0 et en restituant les droits payés. 

Le montant de ces sommes doit être payé par l'employé ou les employés 
susmentionnés, lorsque les marchandises leur seront livrées, ce qui doit avoir 
lieu dans la quinzaine après la première saisie des marchandises. 

ART. 5. 

De même que toutes marchandises, quelle que soit leur origine, et dont 
l'importation est ou non permise pour lu consommation intérieure, peuvent, dans 
tous les ports du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, qui sont 
déclarés par la loi, entrepôts pour ces marchandises, être admises et entreposées 
pendant l'intervalle de la déclaration pour la consommation intérieure ou la 
réexportation, selon le cas et en observant les rè3lements existants à ce sujet, 
sans que ces marchandises puissent, dans l'intervalle, être soumises au paye 
ment des droits dont elles seraient frappées, tians le cas où, à leur arrivée 1 
elles auraient été déclarées être destinées ù la consommation du royaume 
uni; de même , le Roi <les Pays-Bas consent et accorde que tous les ports des États 
de S. l\l. Néerlandaise, qui sont actuellement ou qui pourraient être déclarés ;).. 
l'avenir, par la loi, entrepôts, seront des ports francs pour la réception et 
l'entrepôt de toutes les marchandises importées par navires britanniques et de 
tous articles quelconques, produits du sol ou des manufactures des États bri 
tanniques, importés par quelque navire que ce puisse être, soit pour la consom 
mation intérieure. soit pour la réexportation, selon le cas; et ces articles ainsi 
reçus et entreposés, quoique assujettis à des règlements convenables, ne seront 
point soumis, dans l'intervalle, aux droits dont ils seraient frappés, s'ils avaient, 
à leur arrivée dans les Pays-Bas, été déclarés pour la consommation. 

A11T. 6. 

Si des vaisseaux de guerre ou des navires marchands venaient à faire 
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naufrage sur les côtes d'une des deux hautes parties contractantes, ces vaisseaux 
et navires ou partie d'iceux, de même que tout ce qui appartient à l'équipe 
ruent et à l'approvisionnement, ainsi que tous effets et marchandises qui eu 
seront sauvetés, ou les sommes produites par leur vente, seront rendus fidèle 
ment aux propriétaires quand ils seront réclamés par eux ou par leurs fondés 
de pouvoirs dùment autorisés à cet effet; et s'il ne se trouve ni propriétaires ni 
facteurs sur les lieux, alors lesdits effets et marchandises on lem produit, de 
même que tous les papiers trouvés à bord des vaisseaux ou navires ainsi 
naufragés, seront remis au consul néerlandais ou britannique, dans le district 
duquel le naufrage aura eu lieu, et ce consul, ces propriétaires ou ces fondés 
de pouvoirs payeront seulement les dépenses occasionnées pour la conserva 
tion de la propriété ainsi que les frais de sauvetage qui auraient été payés dans 
le même cas pour le naufrage d'un bâtiment national, et les effets et lès 
marchandises sauvés du bâtiment naufragé ne seront soumis à des droits 
qu'autant qu'ils seraient déclarés pour la consommation. 

ART. 7. 

Le présent traité sera en vigueur pendant l'espace de dix ans depuis la date 
de la signature, et, ensuite, jusqu'à l'expiration de douze mois, après que 
l'une des hautes parties contractantes aura fait connaître à l'autre son intention 
de le faire cesser, chacune des hautes parties contractantes se réservant le 
droit de faire connaître cette intention à l'autre, à l'expiration dudit terme 
de dix ans. 

Et il est convenu entr'elles qu'à l'expiration de douze mois après que cette 
information aura été reçue par une des deux parties de la part de l'autre, ce 
traité et toutes les dispositions qu'il renferme, cesseront d'avoir leur effet et 
expireront. 

ART. 8. 

Le présent traité sera ratifié et les ratifications seront échangées à La Haye, 
dans un mois à dater de la signature, ou plus tôt, si faire se peut. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont apposé le 
sceau de leurs armes. 

Fait à La Haye, le 27 octobre de l'année de notre Seigneur 1857. 

(l. S.) VERSTOLK DE SOELEN. 

(L. S.) Eow. CaomwELt-DrsBROWE. 

15 
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T1·ail(~ de rom merce (\t de na v igntîon, conclu le 2 f• j uillet t 8.40, entre la 
flrnncr et les J>nys-Uns. 

' 

Sa .Majesté le Roi des Français d'une pai-t , el Sa Majesté le Roi des Pay:-;-[b~. 
d'autre part, désirant faciliter et étendre, d'une manière réciproquement avan 
taneusc, les relations de navigation et de commerce entre les deux pays, sont 
convenus: dans ce but, d'entrer en néuociation, et ont nommé , à cet effet ~ 
pour leurs plénipotentiaires respectifs, savoir : 

Sa Majesté le Roi des Français, le sieur M. J.-A. Thiers, 
Et Sa Majesté Je Hoi des Pays-Bas, le sieur J.-J. Bochusseu, etc.; 

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 
forme, sont convenus des articles suivants : 

,\1n1cu; l'Rt:JIIER. 

Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de navigation entre les 
habitants des deux royaumes; ils ne seront pas soumis, à raison de leur com 
merce ou de leur industrie 1 dans les ports, villes ou lieux quelconques des 
deux royaumes, soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident temporairement, 
à des droits, taxes ou impôts , sous quelque déuomiuation que ce soit, autres 
ni plus élevés que ceux perçus sur les nationaux; et les priviléges , immunités 
et autres faveurs quelconques dont jouiraient 1 en matière de commerce, les 
citoyens de l'un des deux États, seront communs à ceux de l'autre. 

Au. 2. 

Les navires français venant directement des ports de France avec chargement, 
et sans chargement, de tout port quelconque, ne payeront 1 dans les ports du 
royaume des Pays-Bas, soit à l'entrée, soit à la sortie, d'autres ni de plus forts 
droits de tonnage, de pilotage, <le quarantaine, de port, de phares et autres 
charges qui pèsent sur la coque du navire, sous quelque dénomination que ce 
soit , que ceux dont sont ou seront passibles, dans les Pays-Bas, les navires 
néerlandais venant des mêmes lieux ou ayant la mème destination. 

D'autre part, et jusqu'à ce que le Gouvernement néerlandais exempte ses 
propres navires de tout droit de tonnage 7 comme la France le fait pour les 
siens, les navires néerlandais venant directement des ports des Pays-Bas avec 
chargernent et sans chargement de tout port quelconque, ne payeront, dans 
les ports du royaume de France, soit à l'entrée, soit à la sortie, d'autres ni de 
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plus forts droits de tonnage que ceux que les navires français auront ù p,1ycr 
dans les Pays-Bas 1 conformément à la stipulation qui précède. lis sel'ont. 
d'ailleurs, assimilés aux navires français pour tous les autres droits Ott clwrnb 
énumérés dans IC' présent article. 

Il e~t convenu : 
1" Que les exceptions ù la franchise de pavillon qui atteiudraienl eu Frauce 

les navires français venant d'ailleurs que des Pays-Bas 1 seront communes aux 
navires néerlandais faisant les mêmes voyages 1 et celte disposition sera réci 
proc1ucmcnt applicable dans les Pays-Bas aux na vires français; 
2° Que le cabotage maritime demeure réservé au pavillon national dans le: 

f:tats respectifs. 

A11T. 2. 

Seront complétement affranchis des droits de tonnage et d'expédition da11: 
les ports respect ifs : 

1 ° Les navires qui 1 entrés sur lest, de quelque lieu que ce soit, en ressortr 
ruu L sur lesl; 
2° Les navires qui, passant d'un port de l'un des ttats dans uu ou plusieurs 

ports du même Étal, soit pour y déposer toul ou partie de leur cargaison, soit 
pour y composer ou compléter leur cargaison 1 justifieront avoir déjà acquitte 
ces droits; 

:;0 Les na vires qui, entrés avec chargement dans un port, soit volonlall'e 
ment, soit en relâche forcée, en sortiront sans avoir fait aucune opération de 
commerce. 

;\e seront pas considérés, en cas de relâche forcée, comme opération dt• 
commerce, le débarquement et le rechargement des marchandises pour i.1 
répm ation du navire; le transbordement sur un autr-e navire, en cas d'iunanga 
bilité du premier; les dépenses nécessaires au ravitaillement des équipages, et 
la vente des marchandises avariées , lorsque l'administration des douanes en 
aura don né l'autorisation. 

Ain. 4. 

La nationalité des bâtiments sera admise, de part et d'autre, d'après les lots 
et rèele111ents particuliers à chaque paj s, au moyen des titres et patentes déli 
vrés, par les autorités compétentes, aux capitaines, patrons et bateliers. 

Ain. 5. 

Les marchandises de toute nature dont l'importation, l'exportation ou lt· 
transit sont ou seront lélJalement permis dans les États respectifs en Europe, 
11e payeront. tant à l'importation directe entre les ports desdits États. quà 
l'exportation des nièmes ports ou au transit, d'autres ni de plus forts droits quel 
conques de douane , de navigation et de péage, que si elles étaient importées 
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ou exportées sous pavillon national 1 et elles jouiront, sous tous ces rapports. 
des mêmes primes, diminution, exemption, restitution de droits ou autres 
faveurs quelconques. 

ART. G. 

li ne sera perçu aucun droit autre que ceux de marrasinaue et de balance, 
sur les marchandises importées dans les entrepôts de l'un des deux royaumes 
par les navires de l'autre , en attendant lem· réexportation ou leur mise en 
consommation. 

A1n. 7. 

Le.-. hautes parties contractantes s'cn1:puent réciproquement: 
1 ° i\ n'adopter aucune mesure de prohibition; à n'établir , soit au profit de 

l'État, soit 11 celui des communes ou établissements locaux, aucune augmenta 
tion des droits d'entrée, de sortie ou de transit qui, affectant les produits de 
l'autre partie, ne s'étendraient pas rrénéralement aux produits similaires des 
autres États; 

'2° A faire participer les sujets et les produits quelconques de l'autre État aux 
primes, remboursements de droits et autres avanta13es analogues qui pour 
raient être accordés à certains objets de commerce, sans distinction de pavillon, 
de provenance, ni de destination. 

Toutes les mesures exceptionnelles existantes, contraires aux principes 
énoncés au présent ai ticle , seront abolies et cesseront leur effet dès le jour de 
ln mise à exécution du présent traité. 

ART. 8. 

Toutes les stipulations qui précèdent ( en tant qu'il n'y aurait pas déjà été 
pourvu par les traités existants) s'appliqueront également à la navigation et au 
commerce, tant sur ceux des fleuves qui, dénommés aux art. 108 à H 7 de 
l'acte du Congrès de Vienne, du 9 juin 1815, sont, dans leurs cours naviga 
bles, communs aux deux États, que sur les eaux intermédiaires desdits fleuves 
dans le royaume des Pays-Bas. 

AaT. 9. 

Les hautes parties contractantes s'engagent également à admettre, sans équi 
valent et de plein droit, les sujets, navires et produits de toute nature de l'autre 
État, dans les colonies respectives, sur le pied de toute autre nation européenne 
la plus favorisée. 

En conséquence de ce principe 1 et sans préjudice d'autres applications 
auxquelles il pourrait y avoir lieu, les vins mousseux de France, en bouteilles, 
seront assimilés, à l'entrée dans les colonies néerlandaises des Indes Orientales, 
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.iux autres vins fins en bouteilles, En outre, les droits aclucl1P1111•n1 y P.XÎSIH11h 
sui· les autres vins de Frauce , soit en cercles, soit eu bouteilles, seront réduit 
Je moitié: tant à l'jmpo rt at ion sous pavillon français, qu'à l'importntiou par 
bâtiment néerlandais. 

A11T. 10. 

Voulant se donner des tPGCS de leur désir mutuel d'étendre el de faciliter 
les relations commerciales entre les deux pays, les hautes parties contractantes 
sont convenues, dans ce but, des stipulations sui vau les : 

§ 1er. S. ~I. le Hoi des Pays-Bas consent : 
1 ° A affranchir de tout droit de douane 1 ù l'entrée dans ses l~tats d'Europe'. 

les vins, eaux-de-vie et esprits de France, en cercles ; 
Et à réduire de trois cinquièmes pour les vins en bouteilles, el de moitié 

pour les eaux-de-vie et esprits aussi en bouteilles, les droits d'entrée ( celui sur 
le verre compris), lorsque lesdits vins, eaux-de-vie et esprits, tant en ccrclr-s 
qu'en bouteilles, seront importés par mer sous l'un ou l'autre des deux pavil 
lons, et par terre et par les fleuves et rivières spécifiés en l'art. 8, sous pavillon 
quelconque; 

2" A abaisser comme suit 1 en faveur des produits français ci-tlessous 
dénommés, à leur importation par toutes les voies précitées el sous tout 
pavillon, les droits d'entrée actuellement établis par le tarif général, savoir: 

De 4 à 2 fl. par livre néerlandaise, sur les étoffes, tissus et rubans de soie: 
De 10 à 5 p. "/0 de la valeur sur la bonneterie, la dentelle el les tulles; 
De 6 à 5 p. 0/0 de la valeur sur la coutellerie et la mercerie; 
De 10 à 6 p. 0/0 de la valeur sur les papiers de tenture; 
D'un quart du chiffre actuel sur les savons de toute nature: le tout suivant 

les spécifications du tarif néerlandais; 
5° A admettre , à l'entrée par lesdites voies, la porcelaine blanche et autr1· 

que dorée, aux mêmes droits que la faïence, 
Et la verrerie aux droits perçus à l'importation par le Rhin; et, en tous cas. 

au droit le plus modéré qui serait fixé pour un point d'importation 
quelconque; 

4° A faire jouir, pendant toute la durée <lu présent traité, les bateaux fran 
çais ainsi que leur chargement, sur les fleuves et voies navigables indiqués à 
l'art. 8, de toute exemption, réduction et faveur quelconque de droits <le 
douane 1 de navigation, de droits fixes, etc., qui sont actuellement accordés 1 
soit aux bateaux et chargements néerlandais 1 soit à ceux de tout autre État 
riverain, sans préjudice de faveurs plus nrandes, qui, si 'elles venaient ii èlrt 
accordées à d'autres, nationaux ou étrangers, profiteraient aussi 3ratuitement 
à la France. 

§ 2. En retour des concessions ci-dessus accordées, Sa Majesté le Roi des 
Français consent : 

1° A réduire d'un tiers les droits sur les fromages de pâte dure et la céruse 
(carbonate de plomb pur ou mélangé) de fabrication néerlandaise, et directe 
ment importés par mer sous l'un des deux pavillons; 

16 
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i" A adurett n-, pour la cousnnnuat.ion mt èrieu r« du royaume, au taux établi 
po11r I<'~ 1irovt·na11ccs des eut ropôt s d'Europe sous pavillon frauçais , les 111a1· 
clia11dist·~ ~péci11écs ù l'art. 22 de la lui du 28 avril 18 IG, importées sou» 
puvillo n de l'un tle~; dr-u x pap par la na,·igation du Hhin et tle la Mrn,L'llt• t'l par 
l,·s bureaux de S1rasho11rn· et de Sierck , Sa t\ln1csté le lloi des Fra1u;ais se 1·éscr 
vau t , d'nillc111·s. exprcssément , le droit d'étendre celle flneu,· au pavillon dt• 
lt•b n utrcs i'.:tal:-. tp1'cllc juuera couvenabl« de désig11c1· par la suite. 

f h1 déu-rmiuer«. d'un comruuu acco rr]. les mesures de contrôle cl les forma 
lités de cert ificuts d'origine prnpres à co ustuter la nationalité des produits 
(;noncé, dans le présent article, hors celle des vins et eaux-de-vie directemenf 
1•xpédié.-, de F1-.rncc, pour lesqucl , ks uurnifestes 011 lctt res de cliaq~ement dont 
les cupitaiucs , pal1·ons ou bateliers seront rér,ulièl'emt>nt porteurs, tiendront 
lieu de certi llcn ts <l'origine. 

:\11'1'. j /. 

Les coucessious faites, dt' part el d'autre, dam, le présent traité, ay,wt éti'.· 
consenties ù titre d'ensemble et cl'équivnlcnt aux a,·a11taues réciproquement 
acquis par le même traité, l('S hautes parties contractantes se sont néanrnoms 
réservé d'admettre tt la participation uux dites concessions, soit en totalité. soit 
en partie seulement. avec ou sans équivalents , d'autres États, el mème den 
rendre l'application générale. 

Si rune des hautes parties coutractuutes aecorduit , par la suite. :, quelque 
autre Etal des faveurs, en unuièrc de na\'igatiou, de commerce ou de douaue , 
autres ou plus grandes que celles convenues par le préseut truité , les uièmes 
f.iFurs deviendront communes ù l'autre par+ie , qui eu jouira uratuiterneut. si 
la concession est 5Tatuite 7 ou en donnant u11 é{tui,·,t!eut 7 si la concesxion e-t 
conditionnelle , auquel cas l'équivalent fera l'objcl dune convention ~péciale 
entre les hautes parties contractantes. 

A11T. I':!. 

lmlépcndam1neul des p1·ivilé[5eS el allributions u-énéralernent dévolus ù leur· 
cha1·ap- les consuls respectifs pourront faire ar-rêter ou reuvoyer, soit à boni, 
soit duns leur pa:ys1 les marins qui auraient dései-té des bâtiments de leur 
nation. - A cet effet , ils s'adresseront , par écrit , aux autorités locales com 
pétenles. Cil justifiant. par l'exhibition des rôles tl'équiparre ou nreistres du 
bâtimcnt . ou par copies dcsdites pièces dûment certifiées, si le nav ire était 
pnrt i . ([li<' les hommes qu'ils réclament faisaient partie dudit éq11ipallc· Sur 
,·elle dt.·maude., ainsi justifiée, la rc111ise ne 11orn-ra leur ètn· rt.fusée: de plus. 
il leur sera donné Ioule aide et assistance pour la recherche, saisie et arresta 
t ion d1•:Hlits déserteurs , lesquels seront ruèrne détenus ou uardés dans les pri 
:-.(111:- du pa~·s. ù la réquisition et auv frais des consuls, jusqu'à ce que ces ai;ents 
aient trouvé une occasion <le les taire parti!". l'ié,rnmoins. si cette occasion ne 
,.,1• pré~t•11tait pas dans un délai dl' t rois 11 ois i, compter du jour de larrestation , 
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les déserteurs seront mis en liberté, et ne pourront plus être arrêtés pour la 
même cause. - Il est entendu que les marins, sujets <lu pays où la désertion 
a lieu, seront exceptés de la présente disposition. 

An-r. 15. 

Toutes les opérations relatives au sauvetage des navires naufragés , échoués 
ou délaissés, seront dirigées pal' les consuls respectifs dans les deux pays. 

L'intervention des autorités locales respectives aura seulement lieu pour 
maintenir l'ordre, garantir les intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers aux 
équipages naufrngés 1 et assurer l'exécution des dispositions ù observer pottl' 
l'entrée et la sortie des marchandises sauvées. En l'absence et jusqu'à l'arrivée 
des consuls ou vice-consuls , les autorités locales devront , d'ailleurs 1 prendre 
toutes les mesures nécessaires pour la protection des individus et ln conser 
vation des effets naufragés. 

Les marchandises sauvées ne seront tenues à aucun droit ni frais de douanes 
qu'au moment de leur admission à la consommation intérieure. 

Ain. 14. 

La propriété littéraire sera réciproquement t~arautie. 
Une convention spéciale déterminera ultérieurement les conditions d'appli 

cation et <l'exécution de ce principe dans chacun des deux royaumes. 

AnT. 15. 

Le présent traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées, à Paris, 
dans le délai de six semaines, ou plus lot, si foire se peut. 

il aura force et vigueu« pendant trois années, à dater du jour dont les hautes 
parties contractantes conviendront pour son exécution simultanée 1 dès que la 
promulgation en sera faite 1 d'après des lois particulières à chacun des deux 
Erats 

Si, ù l'expiration des trois années, le présent truité n'est pas dénoncé six 
mois d'avance, il continuera ù être obliuatoire, d'année en année 7 jusqu'à ce 
que l'une des deux parties contractantes ait annoncé à lautre , mais un an à 
ravance , sou intention d'en faire cesser les effets. 

En foi de quoi , les plénipotentiaires respectifs ont sigué le présent traité, et 
, ont apposé leurs cachets. 

Fait à Paris, le vingt-cinquième jour du mois de juillet de l'an mil huit cent 
quarante I'). 

(L. S.) A. Tareas. 
(l. S.) J.-.J. Hocttuss~:N. 

(') ,\.rtlclc mldUi1n1uel et ré~crvé, 

l; e~t corn e nu que }e::, cia uses chi pi-ese11t traité. dont l'exécution comporte des dispositions 
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législatives on France, seront présentées aux Chambres dans leur prochaine réuuion , et do 
manière à ce que la sanction on soit obtenue dans le courant do la session; faute do quoi, 
lo traité sera nul et non avenu pour chacune des hautes parties contractantes. 

li est également stipulé que les doux Gouvernements procéderont, de commun accord, daus 
le même délai, ù l'exécution do l'ongagcmont contenu dans l'art. 14 du traité relatif à lu 
protection do la propriété littéraire, 

Lo présent article additionnel et réservé aura la même force et valeur quo s'il était mot ù 
mot inséré dans le traité ci-dessus. Il sera ratifié et los ratifications on seront échangées en 
même temps, 

Fait à Paris, los jour, mois et an que dessus, 

J.-J. Houuussan , 

A, ÎU!ERS. 



------------- - ~ - ·- -~ -,._ -- -- --~ -- ---- - -~ ... ~-- --- .. ·----.-·---- 

ERRATA. 

Pagt: G, 10° ligue, efli1cc1· les mots: de 10 ,'t 2O navires, s'il est calculé sur ::100 touncauv. 
u. 7, u- id. lire : litt. D, ai, lieu de: litt. E. 
Id. 8, 30 id. lire: fr. 84-04, au liet« de : fr. l!i8-l1L 
u. 0, 13° id. lire : Limbourg, at« lien do: Luxembourg . 
hl. 10, 17° id. lire : 21 juillet 18-H. 
hl. 42, :l3° icl. supprimer les mots: li est entendu li ue , 
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